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COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
, y /AONO/CBBO/CIPM/2021 DU • POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX
DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES

ECOLES PUBLIQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE DE BELABO?
ARRONDISSEMENT DE BELABO, DEPARTEMENT DULOM ET DJEREM, REGION

DE L'EST,

1, Objet de l'Appel d'Offres:
Le Maire de la Commune de Belabo, Maître d'Ouvrage, lance un appel d'offres national ouvert pour les travaux de

construction d'un bloc de deux (02) salies de classe dans certaines Ecoles Publiques primaires de la Commune
de Belabo.

♦ LOT 01 : BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE AL'ECOLE PUBLIQUE DE MBAMBO ;
♦ LOT 02 : BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE AL'ECOLE PUBLIQUE DE BELABO VILLAGE ;

2. Consistance des travaux
Lestravaux comprennent notamment :

o Les travaux préparatoires - études :
o Les terrassements ;

o Les fondations ;

o Les élévations ;

o La charpente-couverture- plafond ;
o Les menuiseries bois ;

o Les menuiseries métalliques
o L'électricité ;

o la peinture :
o les VRD - assainissement.

3. Délai d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d'Offres, est de quatre (04) mois calendaires à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel des présents travaux est de 17 000 000 (Dix -sept millions) Francs CFA TTC par lot.

5. Participation et origine
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais éiigibles et

remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d'Appel d'Offres (RPAO).



I

6. Financement:
Les travaux, objet du présent Appel d'Offres sont financés par le MINEDUB BIP, exercice 2021.

7. Cautionnementprovisoire ... .
Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre àses pièces administratives, une caution de soumission

établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et
dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d'un montant égal à340 000 (trois cent quarante mille francs CFA par lot,
d'une validité de quatre-vingt-dix (90) jours, au-delà de la date limite de validité des offres.

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres: «-tu- j i
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables au Service Technique de la

Commune de Belabo, dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres: . , « j otu
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Service Technique de la Commune de beiaDo,

dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable de 50 000 (Cinquante mille) francs CFA
payable àla Recette Municipale de la Commune de Belabo.

10. Remise des offres .
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé auprès du Chef Service Technique de a
Commune de Belabo,Tél 694 88 75 98 plus tard le B 4 2021
mention suivante ; t

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° f)J /AONO/ CBBO/CIPM/2021 DM ^5 L'EXECUTION DES TRAVAUXDE
CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES

PUBLIQUES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE BELABO, ARRONDISSEMENT DE BELABO,
DEPARTEMENT DU LOMETDJEREM, REGION DE L'EST»

(Lot à préciser)

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

11.Recevabilité des offres .
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en onginaux ou en copies

certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente, conformément aux stipulations du Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou
avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclai^ irrecevable. Notemment
l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou urre compagnie d'assurance agrée par le
Ministère changé des Finances etdont la liste figure dans la pièce 12 du DAO.

12. Ouverture des plis ^ zr x u • *
L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et

financières aura lieu 1^ j ^ à 4) heures, heure locale par la Commission Interne de Passation
des Marchés de la Commune de Belabo dans la salle des délibérations de ladite Commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix dûment mandatée, et ayant une bonne connaissance du dossier.

13. Critères d'évaluation

a. Critères éliminatoires . . xi
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évaluation suivant les cntères

essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire.
11 s'agitnotamment:

❖ Offre administrative
- l'absence d'une pièce administrative requise dans un délais de 48 heures:
- la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type dans un délai d'au plus de 48 heures ;
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b.

une fausse déclaration ou une piècefalsifiée ou scannée ;
L'absence de la caution de soumission,

Offre technique

- offre technique incomplète ;
- une fausse déclaration ou une piècefalsifiée ou scannée ;
- n'avoir pas de chantierabandonné ;

N'avoir pas réuni au moins 70 % des critères de qualification (22 sur 31)

Offre financière

• offre financière incomplète ;
- absence d'un prix unitaire quantifié.
Critères essentiels

Lescritères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
• la situation financière ;
- l'expérience ;
• le personnel ;
• les matériels.

14. Attribution

Le Maire de la Commune de Bèlabo attribuera le marché au Soumissionnaire remplissant les conditions énoncées
auxpoints 34.1 et 34.2 du Règlement Particulier de l'Appel d'Offre.

15. Durée de Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant cent-vingt-dix (120) jours à partir de la date limite
fixée pourla remisedes offres,

16.Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heuresouvrables au Service Techniquede la

Commune de Beiabo au téléphone 694 88 75 98.
NB : un soumissionnaire peut gagner plus d'un lot.

« Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la
CONAC ou envoyer un SMS au numéro 1517»

Ampliations :

- Préfet L&D ;
• DDMiNMAP/L&D;
- ARMP/EST (pour insertion dans le JDM) ;
- Président CIPM/CBBO (pourinformation) ;
- Chrono/Archives;

Fait à Beiabo le
0 5 HIRS 21121

LeMaire(Maîlre d'Ouvrage),

an

Le Maire

•f
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COMMISSION INTERNAL PROCUREMENT

NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDER 2B2I1
N°(À /ONTB/CBBO/SG/CIPM/2021 OF THE , i '

FOR THE CONSTRUCTION OF ABLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS IN SOME PUBLIC
SCHOOL IN THE COUNCIL OF BELABO

^ Tte^Mayor of fte Commune of Belabo, owner, is launching anational tender opaned for the construction of ablocir
oftwo (02) classrooms in some public school in the Council of Belabo.

♦ BATCH 01 : BLOC OF TWO CLASSROOM AT GOVERNMENT SCHOOL OF MBAMBO
♦ BATCH02: BLOC OFTWO CLASSROOM AT GOVERNMENT SCHOOL OF BELABO VILLAGE

2. Consistency ofthework
The work includes:

les travaux préparatoires - études ;
The earthv/orks;
The foundations;
Elévations;
Coverageframe - ceiling;
Wood joinery
Wood métal;
Electricity;
Paint;

The VRD - Sanitation.

3. TImeallowed . . . i i
The maximum period provided by the employer for the purpose of this tender work. is of four (04) calendar

months from the date of notification of the order of service to start benefits.

Estimedcost

The estimated cost of this work is 17 000 000 (seventeen million) Cfa Francs per batch.

Participation andorigin ^ . .. ..
Participation is open on equat terms to ail eligible businesses in Cameroonian law and meeting the conditions mthe

spécifie of tender (RPAO) régulations.



4. Financement : « ^ x *
The work. the purpose of this call for proposais are funded by the Public Investment Budget of the

Republic of Cameroon, fiscal year 2021.

5. Provisional Cautionnement

On pain of dismissal, each bidder must join its administrative documents, a bid bond issued by a Bank of first order
or an insurance approved by the Ministry of finance and as listed in Exhibit 12 the DAG of an amount equal to
340,000 tree - hundred twounty thousand francs CFA per batch, valid for ninety (90) days beyond the date limit
ofvalidity of the offers.

6. Consultation of the tender file:

The tender file may be accessed during working hours at the Technical Service of the tov^n of Belabo, upon
publication ofthis notice.

7. Acquisition ofthetenderfile:

The tender file may be obtained during working hours to the Technical Department of the municipality of Belabo,
upon publication of this notice, against payment of a non refundable sum of 50 000 (Fifty thousand francs) CFA
per batch payable to the recipe Municipal ofthe town ofBelabo.

8. Discount offers
Offers in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) as such marked copies, will
fi!^ (Und^yflover closed against receipt to the Chief Technical Service of the town of Belabo, at ieast the

J.3- M ^ at \ local time and wiii have to wear the fbllowing:

NOTICEOF OPEN NATIONAL TENDER

N°r///ONTB/CBBO/SG/CiPM/2021 OFTHB.^ ^ ^ Tftfll
FOR THE CONSTRUCTION OF ABLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS IN SOME PUBLIC SCHOOL IN

THE COUNCIL OF BELABO (ctarifythe batch)
"TO OPEN ONLY DURING THE COUNTING SESSION".

The offers received afterthe dates and time limits for submission oftenders will notbe received.
9. Admissibiiity of the offers

On pain of dismissal, the required administrative documents must be produced in original or certified copies by the
originating service or a compétent authority, according to the stipulations of the régulation particularly of the call tender.

They must obligatorily date of less than three (03) months prior to the original date of submission of tenders or have
been estabiished subséquent tothedateofsignature ofthe notice oftender.

Any incomplète bid in accordance vifith the requirements of the tender Dossier will be declared inadmissible. Including the
absence of the bid bond issued by a first-'̂ lass Bank or an insurance company approved by the changed Ministry of finance
and as listed in Exhibit12 of the DAO,

10. The bid op^^
The

offers will

Onlwbîdders can attend this opening meeting or be represented by a duly authorized person of their choice.
11. Equation criterla

a. Playoffcriteria
Playoff criteria seteut the minimum requirements to be admitted to the évaluation according to the essential criteria.

Failure to comply with these criteria results in the rejection of the offer ofthe bidder.
Il s'agitnotamment:

❖ Administrative offer

- the absence ofan administrative room required after48 hours;
• non-compliance of a piece from the model type within a period of more than 48hours;
- a false statement or a faisified or scanned part,

❖ Technical offer

- Technical offer Incomplète;
- Afalse statement orone-plece forged orscanned;
- Have no yard abandoned;

openin^of the bids will be in time. The opening of administrative documents, the technical and financlal
/ill b^_ a/Rheures. local time by the Internai Committee on procurement of Belabo Concll.



❖ Note the technical bidsof less than 70% essential criteria (22 eut of 31

❖ FInanclal Offer

b.

- Incomplète financial offer;
• Absence of a quantified unit price.
Essential criteria

Criteria for thequalification ofcandidates will be for guidance on:
• The financial situation:

Expérience;
• Staff;
- The materials.

12. Attribution

The Mayor ofthe Commune Belabo will award the contract to the tenderer fulfilling the conditions set eut in
points 34.1 and 34.2 ofthesupplementary régulations ofthetender.
13. Duration of vaiidity of offers

Bidders stay engaged by their offer for ninety (90) days from the date of deadiine for the submission of the offers.
14. Additional information

Further information can beobtained during working hours at theTechnical Service ofthe town ofBelabo.
N.B : A bidder can win more than one batch.

«r for any attempted corruption or acts of bad practice, please cal! CONAC or send an SMS to the followlng
numbers :1517» Aiion

Made toBelabo, the M
The Mayor (TheOwner),

Ampiiations :

Préfet L&D ;
DDMINMAP/L&D ;
ARMP/EST (for insertion in the JDM);
Président CIPM/CBBO (for information) ;
Chrono/ Archiving

Le Maire
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PIÈCE N" 02 :RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO)

10



T

TABLE DES MATIERES

A. Généralités

Article 1:Portée de la soumission ^2

Article 2:Financement ^3
Article 3:Fraude et corruption ^3
Article 4:Candidats admis àconcourir 13
Article 5:Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés 14
Article 6:Qualification du Soumissionnaire 14
Article 7;Visite du site des travaux I4

B. Dossier d'Appel d'Offres U

Articles :Contenu du Dossier d'Appel d'Offres 15
Article 9:Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours 15
Article 10 :Modification du Dossier d'Appel d'Offres I5

C. Préparation des offres ^0

Article 11 :Frais de soumission 1g
Articie 12 ;Langue de l'offre 1g
Article 13 :Dxuments constituant l'offre 1g
Article 14 :Montant de l'offre 17
Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement 17
Article 16 ;Validité des offres 17

Articie 17 :Caution de soumission 10
Article 18 :Propositions variantes des soumissionnaires 18
Article 19 :Réunion préparatoire à l'établissement des offres 18
Article 20 :Forme et signature de l'offre ig

D. Dépôt des offres

Article 21 :Cachetage et marquage des offres 19
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres 19

Article 23 :Offres hors délai ig
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres 20

E. Ouverture des plis et évaluation des offres 20

Article 25 :Ouverture des plis et recours 20

Article 26 :Caractère confidentiel de la procédure 21
Article 27 ;Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante 21
Article 28 :Détermination de la conformité des offres 21

11



Article 29: Qualification du soumissionnaire 21

Article 30 : Correction des erreurs 21

Article 31 ; Conversion en une seule monnaie 22

Article 32: Evaluation et comparaison des offres au plan financier 22

Article 33 : Préférence accordée auxsoumissionnaires nationaux 22

Article 34 ; Attribution 23

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante dedéclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une
procédure 23

Article 36 : Notification de l'attribution du marché 23

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours 23

Article 38 : Signature du marché 23

Article 39 ; Cautionnement définitif 23

12



I

Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités
Article 1 ; Portée de la soumission

1.1. Le Maître d'Ouvrage définie dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), lance un Appel
d'Offres pour laconstruction des Travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et
qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'ordrede service de commencer
les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme "jour" désigne un jour calendaire.

Article 2; Financement

La source de financement des travaux objetdu présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 ; Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d'éthique professionnelle les plus
strictes durant la passation et l'exécution des marchés.
En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises:

i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue
d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché,

il. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer
l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii, "pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires {que
l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des
niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. "pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

V. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biensou de menaces à leur
encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l'attributaire proposé est directement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une
décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans. à l'encontre de tout
soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de corruption
ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui
pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consuîtation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issuede la procédure de
pré-qualification.
4.2. En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à tousles entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) doit être d'un pays éligibte, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualification. Un
soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt.

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans lecadre des marchés passés au titre du présent appel d'offres ; ou

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres variantes
autorisées selon la clause 17, le cas échéant ;cependant, ceci ne fait pas obstacie à la participation de sous-
traitants dans plus d'uneoffre.
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III l'autorité contractante ou le maître d'ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du
capital de nature àcompromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

G. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
d Une entreprise publique camerounaise peut participer àla consultation si elle démontre qu'elle est (i) juridiquement
et financièrement autonome, (il) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous l'autorité directe
de IAutorité Contractante ou du Maître d'Ouvrage.

Article 5: Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le

cadre du Marche doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures équipements et
services.

5.2. En^vertu de Iarticle 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés produits ou
fabriques et d'où proviennent les services.

Article 6 ; Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie Intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission àengager le Soumissionnaire:
b. Fournir toutes les informations {compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production des bilans certifiés etchiffres d'affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable,

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :
a. Loffre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'Article 6.1 ci-dessus. Le
RPAO devra préciser tes informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du
groupement ;
b. L'offre et le marché doivent être signés de façon àobliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel pue requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la
production d'une copie de l'accord de groupement en bonne etdue forme :
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du
Maître d'Ouvrage et de l'Autorité Contractante pour l'exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître
d'Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son
propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer
qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 33 du RGAG,
Article 7 ; Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par iui-
rnême, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de
l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à
pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le
Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute
responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des' accidents
mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite,
7.3. Le Maître dOuvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à
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l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO,

B. Dossier d'Appel d'Offres
Article 8: Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

f travaux falsanl l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des
^ Conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément àl'article 10 duRGAO, jl comprend aussi les principaux documents énumèrés ci-après :

Place nM La lettre d'Invitation àsoumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) •
Piece n"2 L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Pièce Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) :
Pièce nM Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO).
Pièce n°5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),
Pièce n'e Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),
Pièce n° 7Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
Pièce n°8 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n°9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;
Pièce n°10 Le modèles de marché ;
Pièce n°11 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires

a. Le cadre du planning d'exécution ,
b, Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
G, Modèle de lettre de soumission ;
d. Modèle de caution de soumission ;
e. Modèle decautionnement définitif ;
f. Modèle de caution d'avance de démarrage ;
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;

Pièce nJ 2Justificatifs des études préalables ;àremplir par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué
Pièce n 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de l^r rang agréés par le ministre en

ConbLtame autorises aemeltre des cautions, dans le cadre des marchés publics, àinsérer par l'Autorité
dfn '"f examitier lensemble des règlements formulaires, conditions et spécifications contenus
tous égard's aul doLfef renseignements demandés et de préparer une offre conforme à
Article 9:Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours

'T'°a.néclaircissemenls sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire lademande au Maître dOuvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) àl'adresse indiquée dans le
f '̂ O'r^rage répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moinsquatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOi) avant la date limite de dépôt des offres

Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posee mais ne mentionnant pas son auteur est
adressée atous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres, ycompris la phase de pré-qualification des candidats et
nnhnL nf r f ionnaire potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchéspublics peut introduire une requete auprès du Ministre chargé des Marchés publics.

LPrLidenfdTia^S^^^ d'Ouvrage et àl'Organisme chargé de la Régulation et
9A. Le Maître d'Ouvrage dispose de cinq (05} purs pour réagir. La :opie de la réaction est transmise àl'organisme
charge de la régulation des marchés publics , ^

Article 10 :Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1; Le Maître d'Ouvmge peut, àtout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à

uradditf consécutivement àune saisine d'un soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant
du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'Article 8,1 du RGAO

et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite â tous les soumissionnaires avant
acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
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ilnfci aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation deurs offres, le Maître dOuvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres
conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO. ^ '

C. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents àla préparation el àla présentation de son offre Le ll^aîfre d'Ouvraoe

Article 12 : Langue de l'offre

sIm ràdiéf In"'r échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d'Ouvrageseront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le
pn à condition d'être accompagnés d'une traduction préciseen français ou en anglais ;auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.
Article 13: Documents constituant l'offre

lïouS^ntroirvofumL':'' ®™P^e"dra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
a. Volume 1 : Dossieradministratif
Il comprend :

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
-Asouscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

"niïïû contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature^Llw C6 son )

-N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
-N'est pas frappe de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en vigueur.

II. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO •

disposS1e"aïi%^fd!RG^^^^^^ "Soumissionnaire/conformé- ment aux
b. Volume 2: Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications

menTonL^tî'artlite critères de qualification
b.2. Méthodologie

SSevllHS s\e 1"L'éc'héant™
b.3. Les preuves d'scceptatlons des conditions du marché

rtissamttTrché, et technique
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, àsavoir :
^a La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-aetail des prix et/ou la décomposition des prix fortaitaires ;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront àcet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous
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réserve des dispositions de l'Article 17.2 du RGAO corc"rnant les autres formes possibles de Caution de
Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumisiionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du
même Appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts encasd'attribution de plus d'un lot.

Article 14 ; Montant de l'offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Ap iei d'Offres, le montant du marché couvrira l'ensemble
des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur labaseeu bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif
chiffrés présentés parle soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totau de tous les postes du bordereau de prix et du Détail
quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dan^ i?RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts ettaxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de
dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le monlanl total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix jcr t prévues au marché, la date d'établissement des prix
initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que
tout f^arché dont la durée d'exécution est au plus égale à ur. ii) an ne peut faire l'objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent êi e ustiflés par des sous-détails établis conformément au
cadre proposé à la pièce [sl°8 du DAO.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d'Appels d'Offres Internationaux, lus monnalas de l'offre doivent suivre les dispositions soit de
l'Option Aou de l'Option Bcl-dessous; l'option ap; licable étarr :0lle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A: te montant de la soumission est libellé entièrc!7;ent en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau ces prix et les prix du détail quantitatif etestimatif sont
libellés entièrement en francs CFA de la manière -uivante ;
3. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie n;;!, jiale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des "r;. 'aux. indiquera en annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrii les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un
maximum de trois monnaies de pays membres de l'institution (ia financement du marché,
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour jc-iwerlir son offre en monnaie nationale seront spécifiés
par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformémr nt aux précisions du RPAO. lis seront appliqués pour
tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B: Le montant de la soumission est direclemen' imellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés
dans le RPAO,

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau dei prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la
manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître
d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays dudit Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée
"monnaie nationale".
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soirr issionnaire compte se procurer en dehors du pays de
IAutorité Contractante seront libellés dans la monnaie du cay: Cu soumissionnaire ou de celte d'un pays membre
éllgible largementutilisée dans le commerce international
15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander aux scumissionn 'in • J'exprimer leurs besoins en monnaies nationale et
étrangère et de justifier que les montants inclus dans le' : r'x unitaires et totaux, et Indiqués en annexe à la
soumission, sont raisonnables •à cette fin, un éta' détaillé d>c:S5 besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnaire.
15.5. Durant rexécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché
peut être révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute
modification survenue dans les besoins en devises au titre du r larché.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée pr r Autorité Contractante, en application de l'article 22 du
RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetèe par l'Autorité Contractante comme non
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conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Ma'lis d'Ouaage peut solliciter le consentement H,,
soumissionnaire a une proiongation du délai de validité, La dcmirinde et les réoonseq nul lui comnf faitae

Dourï" télécopié). La validité de la caution de soumission prevue àl'article 17 du RGAO sera de même probngTe
Snn correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa

Itt Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres est
Srf payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par
sSSS'nn^irïr™ ' '̂O-rage adretera au{x)
oudlltfdre 'df^^^^^ '' dèpa-s^einent des soixante .,^0) jours àla date de notification du marchéde ordre de service ci^; démarrage des travau.^: au soumissionnaire -etenu, tel que prévu parleCCAP L'effet de
Iactualisation nest pas pris en considération aux fins de l'évalutition des offres.
Article 17 : Caution de soumission

'® soumissionnaire fournira une caution de soumission du montantpécifie dans le ReglemenI Particulier de IAppel dOffres, lai;ut te fera partie intégrante de son offre
1tu. La caution de soumission sera conforme au nodéle préaenié dans lu Dossier d'Appel d'Offres- d'autres modèles
^uvent etre autorises, sous reserve de l'approbation préalatle du Maitre d'Ouvrage. La Caution de soumission
ri!triim®l^ I ' Ia-! a®"' "®a"î® OU de toute nouvelle
d'SnsleTrr^^^^^^^^ soumissionnaire, conformément aux
L^sathn ®®^® ^®j®'ée par la Commission de
éS a, '-umme non conforme La Caution dr soumission d'un groupement d'entreprises doit êtreétablie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner l̂iaoun des membres du groupement
nuiL soumission et les offres des soumissiuii. iras non retenus seront restituées dans un délai dequinz6 (15) jours à compter do la dat© d© publicritio: •des ""f/su a -
17.5. La caution de soumission de l'altributaire d. March.^ rbérée dés que ce dernier aura signé le marctié et
fourni le Caulionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie •
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de valicité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque àson obligation de souscrire le marcié en aop •c^son de l'irlicle 38 du RGAO, ou
M. Manque àson obllgelion de fournir le cautionnement déf nilif en appi cation de l'articie 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché eu de l'ordre Ci >if;icedv démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

Ifles travaux peuvent être exécutés dans des dèiais d'exécuiion variables, le RPAO précisera ces délais,
rill d.T T proposé par le soumissionnaire àrintérieur
Srmes considérées comme non

^ les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
d'nffrd t d Tquedécrite dans le Dossier d'Appel

H renseignemc-n sdon! 'c M Hfi .rage abesoin pour procéder àl'évaiuaL
It dlfldîJHr''' ! ^ spécifications techniques, sous-détails de prixet me hodes de construction proposées, et tous autres dé!.ai s .liles Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les
vanantes techniques, le cas échéant, du soumissioiinaire dont Iefiie conforme àla solution de base aété évaluée la
moins disante.

If:! !?!!'"'' soumissionnaires sont autorisés, suivant le RP/-0 àsoumettre directement des variantes techniquespu certaines parties des travaux, ces parties de travaux doiper.t être décrites dans les Spécifications techniques. De
évaluées suivant leur mérite propre in accord avec les dispositions de l'Article 32 2(q) du

RGAO.

Article 19 :Réunion préparatoire à l'établissement des off.es
19.1. Amoins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité àassister àune réunion
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préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO

être éclaircissemonls et réponses àtoute question qui pourrait

p==H~:~S=S;-r>2;eponœs seront transmises selon les modalités de l'Article 1S,4 cl-dessous. ^

Inlo ^1® 'f incluant le texte des questions posées et des réponses données vcompris les
Tome mndlTf'̂ r^H ®®"x qui ont acheté le Dossier d'Appel d^Dffrestlocuments dappel d'offres énumérés àl'Aiticie 8du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire àlissue de la réunion préparatoire sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux
iq nitTsn i ' '® P^°®®®-^e*al Pe la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu
un mci^dedisqualiMoir® l'établissement des offres ne sera pas
Article 20 ; Forme et sisnature de l'offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documenis constitutifs de l'offre décrits àl'Article 13 du RGAO en
ZIT' ®'®'̂ ®™®®' l!®dioation •ORIGiNAL''. De plus, le Soumissionnaire soumettra le Irnbre de copies^^quis dans les RPAO, portant Iindication 'COPIE". En cas de divergence entre l'original et les copies, l'original fera
20.2. L'original et toutes les copies de t'offre devront être dactylographiés ou écrits àt'encre indélébile (dans tp ra<!

^9®'®"^®®' ®®®®P'® '̂®®) ®' cionés par la ou les personnes dûmenfh^a signer au nom du Soumissionnaire, conformèmenl à l'Articki 6 1

Sà r;-»«ss's -
D. Dépôt des offres

Article 21 ;Cachetage et marquage des offres

piàl'ri® Soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppespjees et scetlees portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces envelopperseront ensSte
sur l'identi^du" SouSnare
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées àl'Autorité Contractante àl'adresse indiquée dans te Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

InSon '̂A N'OUVRIR q^Î^n's™ ^ans le RPAO, et la
21.3. Les enveloppes intérieures porteront égalemeni le nom ai l'adresse du Soumissionnaire de façon àoermetlre à

lS23eT2rduRGfo'®"'°^®''̂ ^ ' ®®®'ormément aux dispositions des
21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée ,;omme hdiqué aux articles 21 1et 21 2Suwkén
IAutorité Contractante ne sera nullement responsable si l'otiie esl égarée ou ouverte prématurément.
Article 22 ; Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues àl'adresse spécifiée àl'article 21.2 du RPAO au plus tard àla date et àl'heure
specifiees dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. Le Maître dOuvrage peut, àson gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en oubliant un additif

Sraoret'drs'''"'""' "'"V" efobSrdu MaSœdOuvrage et des Soumbsionnaires précédemment régis pa,- la date limite Initiale seront régis par la nouvelle date
Article 23 : Offres hors délai

Toute offre pa™ue au M d'Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformément aIArticle 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
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Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

niodification de remplacement ou de reirail de l'offre par le Soumissionnaire sera Dréoarée
cachetee, marquée e( envoyee conformément aux dispos lions de rartlcl-=' 21 du RfiAD iprofmif ne t ' i tu '

sr'n """ - =»cachet postai faisant foi, ne sera pas postérieure àla date limite fixée pour ie dépôt des offres
«.d Les oftres dont les Soumissionnaires demandent le reirail en appiicalion de l'article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24A Aucune offre rie peut être retirée dans rintervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et Texolration
Offi npnH ? t ! soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son
l'article l/.^du'̂ yAO^^ confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de

Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours

PnhL pour les projets complexes notamment ceux avant faitobjet dune procédure de pre qualification, l'ouverture peut se faire en deux temps

feuSraUestrnl leuSnœ^ ^présentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées Reirait » icronl ouvertes et leur contenu annoncé à

Suvlrte°Le retraiï d'un! nfr correspondante sera ienvoyée au Soumissionnaire sans avoir été
oinna^rB i H Ĥ ! f Correspondante oontieni une habilitation valide du
de plmni ®®"® notification est lue àhaute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offre
oLérienfP nr " ®t annoncées àhaule voix et la nouvelle offre correspondante substituée àlaprécédente, qui sera renvoyee au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne
sera autorise que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander ie

Zrrrl'',''' »serom ouvertes efleurcontenu lu ahaute voix avec ioffre correspondante. La modification d'offre ne sera aulorisée que si la notification
CpuLT? rr T® sigcalairs àdemander la modification et est lue à haute voix
25 3 ppvpT ® ®®' ®"''°';',®®®® ® lofs de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.
aLi p!^p ! rn . ^P'®® ''®®''® ®' '® soumissionnaire annoncé àhaute voix
fi!a!défp!l Ti ?" '® P™ 'f® ycompris tout rabais [en cas d'ouverture des offres
PS ®®f ®®^®®"'' 'e'̂ is'ence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que
de?o ,v?ri?,m de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés àhaute voix lorsde Iouverture des plis seront soumis a évaluation.

pml'i? ?f -"l '®? conformément eux dispositio rs de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été
déviation ' P"®"® ^"'®" '® "® P®®
féniriwf®®"®®'®"®"'® procés-verbal d'ouvedure des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur
dini P™' leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission
participants ^îa??n'det sLn?e.®'"'''' ' P^®®®"®® ®=' ^® '̂®® ® '®®
diïnskirin !m '''®' '® P'®®'"®"' ^® "lel immédiatement àladisposition du poinl focal désigné par Iorganisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée
des Offres des soumissionnaires. ^ ^

1p!1 n" T ?? T®'?; u'. ''"® P'®"® P®' '® "®rchés Publics, Il doit être adressé àl'organisme chargé de larégulation des Marchas Publics et au Maître d'Ouvrage auprès de laquelle est placée la commission concemée.
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lëttrf àZpNP on"®'," des plis, sous la forme d'unette à aquele est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le reouérant et
éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés

ob°S®sTSr"' des commentaires ou des
Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

^ l'examen, à révaluallon, à la comparaison des offres à la vérification de la
ftn !p f t" et ala proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires niatoute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue

activi'a'nsl^lëiLSïréfp^blfcë."''" ®' 'a suspension des auteurs de toutes26 2^ Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la

sxir.'.ïE''" ^ ««îs.™ w
26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et rattribution du marché si un
ëTparécT"^ P°®' ''®® àson offre, il devra le
Article 27 :Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante

ni;,!' at 'a comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés
déc aircis eiëënts 1°" ?® P®""®' P®® éclaircissements sur son offre. La demandeaéclaircissements et la repense qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou

dërreiir;»'® ®®'°"®®' ®auf Si C'est nécessaire pou?former la coëmction
auxrsS'dtTAlëlrdrPGAa®°"f°-®^®"'27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la

— ^^-t trait é leurs
Article 28 : Détermination de la conformité des offres

rnmniifo ®°^f-^°"^ '̂Ssion d'analyso procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont
sontdëne®®™®'®-"' ®' 1®® o"-

d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier
8f une offm cnnL ®̂®® ^® Preuvë eZsSSïï.rnnHii^ ! pouf lessentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes

réserve i«e'LTcëïë qui ^"® P'̂ ®^9®"®® ®®
i. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux •

ëbSnsZiErMamhe""'"''''" '̂°®-®9® ®® ®®®

Ouvrage se reserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, diveraence ou réserve Lp«ï
qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres nedoivent pas etre pris en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commissicn s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conforme
aux dispositions du dossier dappel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés àl'article 6du RPAO il pqI
essentiel d'eviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification. "
Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commissIon d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel



ÏÏTuivante " de la
a ^1! yacontradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les ouantltés le nrix

sera corrii?®™ et te total
LnlntLif^fa'̂ '"" '® P™ ®" '®'"'®® ®' ®" <=P'''''es. le montant en lettres fera fol àmoins oue ce

"• '« '= " «»
figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commIssion d'analyse conformément âla

réSréngager"" susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledirrZ?ant se^
ïr»rssr.sie»ssr"
Article 31 ; Conversion en une seule monnaie

l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les orix des
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA
Z SSSSïp;S" "" - "=•"'"• -
Article 32 :Evaluation et comparaison des offres au plan financier

con!parét®paflaSo[fs%™rssl^^ ®®™"'
moLms«lrcoll'sult"""""""'°" ^® l'®"- ®"a, En comgeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30 2du RGAO •

Lntif!^f pf sommes provisionnelles et. le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail

aux SlZSl^^cte
LmfqSrfabie ''®® ''®®®® '®®'̂ "'P"®® 0® financières, toute autre modification, divergence ou
SarTe RPAO ! '®® soumissionnaires, s'ils sont autorisés
fi Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO en apoliduant les remises
ÎsSts' P® P'"® P'®" --t appel d'offres eli lancï^SanimJn^^^^^^^
g^ Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniaues les
d^fefi nulTe Pe proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment
danfle RPAO ®® P™ P°®' '® '®®''®'̂ ®® ^Pàclfiée par le Maître d'Ouvrage

i. «««.

S:r'~t f f pnx fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détailquantitatif eestimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le cSier oroo^^^^
Au cas ou les justificatifs présentes par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l'Autorité Contractante
peut rejeter ladite offre après l'avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.
Article 33 ; Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationaie telle que prévue par le Code des
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Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour
l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les
remises proposés.
34.2. Si. selon l'Article 13.2 du RGAG, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disante seradéterminée
en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises
offertes par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot,
34,3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et
financières requises résultant des critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-disante,

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres Infructueux ou d'annuler une
procédure
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation de l'Autorité
chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont étéouvertes ou dedéclarer un Appel d'Offres infructueux après avis
de lacommission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36 ; Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAQ, le Maître d'Ouvrage notifiera à l'attributaire du
Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue.
Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de l'exécution des travaux et
le délai d'exécution.

Article 37 ; Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui
adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de
l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel estannexé
le rapport d'analyse des offres.
37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés
qui en font lademande.
37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal dequinze (15) jours
seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés publics, avec coptes à l'Agence
de Régulation des Marchés Publics, au Maître d'Ouvrage et au Président de ladite Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
Article 38 : Signaturedu marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de
Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en
charge des Marchés publics.
38.2. Le Maître d'Ouvrage dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de
réception du projet de marché examiné parlacommission des marchés compétente et souscrit par l'attributaire,
38.3. Le marché doit être notifié â son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entre- preneur fournira à ce
dernier un cautionnement garantissant l'exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2et5% du montant TTCdu marché, peut être remplacé par la garantie
d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître
d'ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à ta place du
cautionnement, soitune hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier
agréé de premier rang conformément aux textesen vigueur.
39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la
résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG,
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PIÈCE N° 03: RÈGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)



Références
du RGAO

1.1

1.2,

2.1

4.1

5.1

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

Généralités

Définition des Travaux • * ^

® construction d'un bloc de deux (02) salles declasse dans certaines Ecoles Publiques primaires de la commune de Belabo.
LOT 01 :BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE AL'ECOLE PUBLIQUE DE MBAMBO

LOT 02 :BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE AL'ECOLE PUBLIQUE DE BELABO VILLAGE
Les Travaux comprennent :

o les travaux préparatoires - études ;
les terrassements ;
les fondations ;
les élévations ;
la charpente -couverture - plafond ;
La menuiserie bois
La menuiserie métallique ;
rélectricitè;
la peinture ;
les VRD.

Maître d'Ouvrage ; Le Maire de la Commune de Belabo

Références de l'Appel d'Offres :Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N° /AONO/CBBO

o

o

o

o

o

o

o

o

o

Délai d'exécution : ~

Calendalre?™""^ d'Ouvrage pour l'exécution des travaux est de quatre (04) mois
Sourcefs) de financement :
Les travaux objet du présent marché sont financés par le MINEDUB (BIP)
exercice 2021.

Liste des candidats pré-qualifiés, le cas échéant •sans objet
Provenance des matériaux. m"atériels etfoiimltu^d^aulnement et services
En ce qui concerne la provenance des matériaux, de matériels et de fourniture, destinés àl'exécution
des travaux, la preference est donnée aux produits fabriqués au Cameroun, sous réserve de leur
conformité aux normes techniques, el àla condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou
accords internationaux, le Ministre chargé du Commerce autorisera l'importation desdits produits àla
demande du cocontractant. '

6.1. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires

cnteres essentiels. Le non-respect de ces cnteres entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment de :

•î* Offre administrative
- l'absence d'une pièce administrative requise dans un délais de 48 heures ;
• la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type dans un délai d'au plus 48 heures •
• une fausse déclaration ou une pièce falsifiée.
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Offre technique
offre technique incompiéte ;

- une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
• n'avoir pas de chantier abandonné ;
- Note de l'offre technique inférieure à 22 sur 31.
Offre financière

- offre financière incomplète ;
- absence d'un prix unitaire quantifié.

Critères essentiels
Les cntéres relatifs àla qualification des candidats porteront àtitre indicatif sur •

- la situation financière :
• l'expérience ;
- les personnels ;
- les Matériels.

1. Situation financière
Soumettre une surface financière d'au moins 15 000 OOOfquinze millions).

2. Expérience

dune valeur minimale de quinze millions (15 000 000) FCFA TTC '
Avoir réalisé des autres marchés (routes, ouvrage d'art, fournitures etc )d'un montant d'au mnin<î

quinze millions (15 000 000) FCFA. ™niani aau moins

N" Position
Diplômes et

cv
Expérience

globale
(années)

Expérience dans
des travaux similaires (années)

01 Conducteur des travaux TS GC Cinq (05) et
plus Trois (03) et plus

02 Chefde chantier T Génie-Civil Cinq (05) et
plus Trois (03) etplus

03 Kesponsable
administratif

Cinq (05) et
plus Trois (03) et plus

N'

01

02

03

UCandidat doit établir qu'il dispose en propre ou en location les matériels ci-après :
Type etcaractéristiques du matériel

Un camion benne 10 roues de 20 tonnes minimum
Le petit matériel de chantier (vibreurs, brouettes, truelles
niveau, pelles, pioches, cisailles, tenailles, serre fointl
Jeu de tamis, machettes, Niveau à fiole, barres àmines, et
tout autre matériel servant à la réalisation du bloc de deux
salles de classe.

Nombre minimal requis
Un (01)

Ensemble

ENS

Visite du sitedes travaux
La wite de site est obligatoire dés publication de l'avis d'appel d'offres et tout

.soumissionnaire doit loindre une attestation de visite des lieux signée sur l'honneur.
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Lanquefs) de l'offra ;

Enveloppe A-Volume I: Pièces administratives
Il comprend :

a. la déclaration d'intention de soumissionner timbrée (suivant modèle joint) ;
b. Iaccord de groupement, le cas échéant ;
c. le pouvoir de signature, le cas échéant ;
d. 1attestation de non redevance ;
e. une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ;

agrééela'pièœiSdaJ
g. la quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;

compagn» lassuranœ a,réê. pat I. Un,léie .n irge d« Fin»"
i. une attestation de soumission CNPS ;
j. une jstation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés

Enveloppe B-Vnhimp II ;offre technique
B.1. Les renseignements sur les qualifications

' la liste du personnel requis pour les postes-clés

S»'dt£Sn'"S;.'"'"'' " W M®p.nibK dana la
• la listedu matériel

» -—*attestation de visite de site signée sur l'honneur par le soumissionnaire ;
une capacité financière d'au moins dix millions (10 000 000) francs CFa'Hpliurôa n-ar u jpremier ordre agréée par le Ministère chargé des Finance^
la liste des travaux similaires déjà exécutés au cours des cinq (03) dernières années '

mre es copies des procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive ;
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B.2. Propositions techniques
• une note méthodologique sur la compréhension, l'organisation et l'exécution des travaux •
• le rapport commenté de visite du site des travaux ; '
• le planning d'exécution des travaux.

6.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché

Enveloppe C-Volume m;offre financière

stTe" «itteetdTe®; ' '̂ rif en vigueur,
laderèmTa?: ^ P^S®. signé, cacheté et daté à
àla tLSÏ'; " ^ P-heté et daté

C.4. les Sous-Détail des Prix (SDP) paraphés •

14.3.

14.4.

15,1

15,2

16.1.

17.1.

18.1.

18.3.

19.1,

20/

Prix et monnaie de l'offre

réserves des dispositions contraires prévues au rrAP tonc lao —ri
payables par le soumissionnaire au titre du futur marché, ou àtout autre titre trenieTaoï toure avant

te montanîSe'̂ iS
Les prix du marché ne sont pas révisables, ^
En cas dAppels d'Offres Internationaux ;Sans objet
La monnaie de l'offre est iibellée en monnaie nationale, le Francs CFA
Préparation et dépôt des offres ~ '
Période de validité des nffr<^B ;

d%m Ses'''" '̂'' (9») haut àpartir de la date limite de
Montant de la caution de soumission :

d'....,.» "" " ~ ™«"»
v^^^ '̂̂ ^^^ '̂̂ Qlevalué^^ Ogs, ^ quatreJ^fmôîs

iii?=îs^^
Lieu, date et heure de e rponinn nràr^nmtr.irr^ a )'a*^ui: r

Nombre deTôpies de Ioffre guident être rernolies ëT^nvnyôoe • ^
comîteiies™"' "" °"9™l six (06) copies maïquées
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I

21.2.

22.1.

25,1

31.2.

32.2. (e)

3^
33,1.

34.1

34.2

39.1

39.2

Adresse à utiliser pntir l'envoi des offres •
I ûc t . ^
— ^ I piiimi uco mires ;

APPEL DOFFRES NATIONAL OUVERT N® /AONO/CBBO /Sf/riPM/'îmi mi

DULOMETDJERBM. REGION de UESn (Lo, àpréci^ DEPARTEMENT
«AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Date et heure limites de dépôt des offres ;— 'i'VMwt wgQ vmea ,

Les Offres devront être déposées au plus tard le
I A ^. . .

Lieu, date et heure de l'ouverture des plk •

.îlSitLTr''- »« fc—!— I-.- . « a — heures, heure locale par la

Evaluation et comparaison des offres
une jgyig

Le délai d'oYérntinn « nA ««-a \ ~i ; ; —
-————^—. wn jcuic muniidie. oansQD|er.

Q mûfhr\/^A _j _ I :
ri : ..... Miuia.udienac

-LyBethodid:év^^
IviârOP nP nrpfûrûri^^ô . _ T ! ] TTT^ :— ? «Ta -- yui.auiGO icoiiniUUKS , 03113 ODietJ^jgiMjg^igfere^ au cours de l'évaluaîhh^^^;;^7^
Attribution du marché —

Cautionnement définitif

ço^gnie d'assurance agréée par le Minisiére en charge dL^RnanTef ""®
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«rçOTM;CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP)
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CHAPITRE I ; GÉNÉRALITÉS
Article 1 : Objet de la lettre commande

de dasse àTSpuMorrHÎ bloc de deux (02) sellesaeClasse a IEcole Publique de dans Iarrondissement de Belabo
Article 2 : Procédure de passation du marché

N°^l'oNO/CBro"/SW^^
Article 3;Définitions et attributions (CCAG Article 2complété)
3.1. Définitions générales (Cf. code)

le Maître d'Ouvrage est :le Maire de la Commune de Belabo. il passe le marché, veille àla conservation des originaux
des documents yrelatifs et procédé a la transmission des copies àl'organisme chargé de la régulation ;
IAutorité en charge du contrôle de l'affectivité de la réalisation des travaux est :Le Délégué Départemental des Marches
puoiics du Lom et Djerem :

" •• Gbnéral da la Commune de Belabo , Il veille au respect des clausesadministratives, techniques et financières et des délais contractuels ;
- ringénieur du marché est :le Délégué Départemental des Travaux Publics du Lom &Djerem ;
- l'entrepreneur est ; ;

3.2. Nantissement:

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance
Dans ce cas;

- l'autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est :le Maire de la Commune de Belabo;
- l'autorité chargée de la liquidation des dépenses est :le Maire de la Commune de Belabo ;
- l'organisme ou le responsable chargé du paiement est :le Receveur Municipal de la Commune de

Belabo ;
- te responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent marctiè est •le Maire de la

Commune de Belabo ;

Article 4 :Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le français ou l'anglais.
4.2. Lentrepreneur s'engage àobserver les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce aussi bien dans sa
propre organisation que dans la réalisation du marché.

® signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature dumarché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5:Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. la lettre de soumission ;
l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses

Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés •
s. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

^ la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix
des pnx ur!S I® estimatif ;la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail

6. les Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques •

8. le ou tes Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet du marché.
Article 6:Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

• La Loi n'' 96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972 modifiée et
complétée par la loi n°2008/00l du 14 Avril 2008 ;

• La Loi n" 2008/009 du 16 juillet 2008 ;fixant le régime général des contrats de partenariat ;
• La Loi n''2Q16/007 du12 julKeî 2016 portant code pénal ;
• La Loi n'2017/Ql0 du 12]ulllet 2017 portant statut général des établissements publics,
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* I 2017 portant statut général des Entreprises publiques
• '• '* '"'• •' ""W »•

• 9~S» "'"""«" '™ '»• '.
Décentraîsées!'" '̂' Collectivités Temtoriales

* [éxercic?20?r® Cameroun pour
* Le Set"n°7fiM7n^®' l'organisation des contrôles de financier ;

reWsSlttes ^
n'"4oSS",77qTrr^onnRf '̂' 'T''!' '®® d'aPPUoation de ia loin2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime générai des contrats de partenariat •

pubUqSel"' '® particulier du contrôle administratif des finances

* Le Décret N° 2018//366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

Le du 19 juin 2019 précisant les modalités d'application de certaines dispositions

£««rïïS""" S£"
• wS«S£»£"Sr "•• * *»" '• "«"•

finnnms'̂ "® 'rralructions relatives àl'exécution des lois desfinances au suivi et au contrôle de l'execution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics

pou7?exerdce2018 Territoriales Décentralisées et des autres Organismes subventionnés,
Article 7:Communication (CCAG Article 6et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses cl-aprés :

a. Dans le cas où l'entrepreneur est le destinataire ; Madame/Monsieur

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire •

Dans lecasoùIAutorité Contractante est '

d7Te'7c '̂•°rP-i-e faveur, au Chef
ave7cop"Le777Dép^^^^^^^^^^ et au chef service du marché.

Article 8:Ordres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'ii suit :

parleS'S™"^^^
'« PU IP délai d'exécution du marctié seront sianés oar le
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-sn- P- 'e Chef

'' IS:s^^Sc «- e, nofinés a. Cocon,raCan, par

proposition de IIngénieur et notifiés au Cocontractant par i'ingénieur avec copie au Maître d'Ouvrage '
H réserves surtout ordre de service reçu Le faitdémettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçu ™

8.8 la notification des oi^res de service doit être faite dans un délai maximum de 15 jours àcompter de la date de
marrhnp^Mh n ^^ssé ce délai, le Maître d'Ouvrage constate la carence du Chef service dumarche, sesubstitue a lui etprocédé a ladite notification.

Article 9;Marchés àtranches conditionnelles {CCAG Article 9)
Sans objet

Article 10 :Matériel et personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

CheTf1!°™:;"''̂ propositions de i'offre technique n'interviendra qu'après agrément écrit
.SuTœr.irsr •" ""

10.2 En tout état de cause, les listes du personne! d'encadrement àmettre en place seront soumises à i'aarément dP
Iingénieur dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l'ordre de service de commencer les travaux •avec
copie au Chef service de la lettre-commande. L'Ingénieur disposera de cinq (05) jours pouMoSfier par écrson avl
avec copie au Chef de Service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

unilatérale apportée aux propositions en personne! d'encadrement de l'offre technique, avant et

selSSgleSrt.''
10.5 Toute modification apportée sera notifiée par le Maître d'Ouvrage.

CHAPITRE il : CLAUSES FINANCIÈRES
Article 11 ;Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché

nmLta du marchr""'' i»r3 àcompter de la date de
trLaufà '̂PP 'P°'= PPivP"' ^Pte de réception provisoire destravaux, ala suite dune mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l'entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché.

sur mainlevée délivrée par le Maître d^Ouvrtge ^prè^der^^^^^^ ^
11.3. Cautionnement d'avance de démarrage

pelTSrL'aTmuJcrnrfjn'/Tdnl'̂ ^^^^^^^^^ Maître d'Ouvrage, obtenir une avance de démarrage dont le montant ne
cenuSroar ue a être cautionnée àcent pour(ICO/o) par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en charge des PinancL.
Article 12 :Montant de la Lettre-Commande (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

le;:s"cFTT:S^^^ (-
- MontantHTVA; ( ) francs CFA;
- Montant de la TVA : ( ) francs CFA •
- Montant de l'AIR: ( )francs CFA;
- Net àpercevoir =HTVA-(AIR) ( )francs CFA
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Article 13 : Lieu etmode de paiement

Pfïfir lût yiNr^A j
de lamanière suivante :

nom je'enÇenturàSuT^'=™Pte ouvert au
Article 14 :Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes etnon révisables.
14.2. Modalités d'actualisation des prix (le cas échéant)
Sansobjet

Article 15 :Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Sans objet.
Article 16 ;Formules d'actualisation des prix (CCAG article 21)
Sansobjet. '

Article 17 :Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2'/. du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant

" chLjes sSldlTua« ' ' compte des
Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix •

" c"t~ d'-P'- -joré de dix pour
' ^ PO- tenir compte des

Article 18 :Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché està prix unitaires.

Sans Obfet approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Article 20 :Avances (CCAG article 28)
20.1. Le Maître d'Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage égaie à20% du montant TTC du marché
pour œm (?00%f par"i ehtjuë® miertrt^uZSpS 2" àcent
Finances, et remboursée par déduction surTs aclotes àirrSLn''
modalités définies dans le CCAP. entrepreneur pendant Iexécution du marché, suivant des

JiS.t£5£ssrdS.aï'i;ï '•—" " '• >•» '« •-«-
S«i«ï lZÏSTi".ï »
Article 21 :Règlement des travaux (cf. art.26,27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

21.2. Décompte mensuel

la lettre commande, depuis le début de celui-ci. sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution de

entre les budgets du Mi™èreTn ëhïgë des financeT' écriture d'ordre
Le montant HWA de l'acompte àpayer àl'entrepreneur sera mandaté comme suit :

- /iuy-2,2 ou -5,5)1% verse directement au compte de l'entrepreneur •
• 2.2% ou 5,5% versé au Trésorpublic au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur •
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Le Maitre d'Œuvre disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre à l'Ingénieur du marché les décomptes ou'll a
approuves, k - m" " «

L'ingénieur disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les décomptes qu'il a
approuves de façon acequ ils soient en sa possession au plus tard le 19 du mois,

décompté disposent d'un délai de sept (07) jours maximum pour procéder àla signature des
Les paiements seront effectués par le Receveur Municipal de la Commune de Belabo, dans les délais prévus par la
réglementation a compter de la remise du décompte approuvé.

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément au décret n" 2018/366 du 20 juin
2018 portant Code des Marchés Publics,

Article 23 :Pénalités (CCAG Article 32 complété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard estfixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000^) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième

jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un millième (1/1000^) du montant TTC du marché de base par jour calendalre de retard au-delà du trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité àdix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses
avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques [montant à préciser]
des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le ccccntractant est passible des pénalités

particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment ;
- Remise tardive du cautionnement définitif ;
- Remise tardive des assurances ;
- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait de l'entrepreneur,

documents susvisés dans les délais réglementaires entraine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs
orA par jour caiendaire de retard.

Article 24 :Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)
24.1. En cas de groupement d'entreprises, les paiements se feront dans le compte du mandataire '
24.2. La gestion des paiements des sous-traitants est àla charge de l'entrepreneur. Toutefois le Maître d'Ouvrage l'Autorité
Contractante et l'Organisme Payeur pourront intervenir en cas de réclamation des parties.
Article 25 :Décompte provisoire (CCAG Article 34)

(15) jours après la date de réception provisoire,Ier^trepreneur établira a partir des constats contradictoires, le projet de décompte provisoire des travaux effectivement

ensemblf' auxquelles II peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans son

prêcIst^àlïtiS^^ d'approbation et/ou de visa des décomptes par les parties prenantes restent les mêmes que ceux
Article 26 :Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

nlLt" .ff gs^antie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le
DéléZi nfn/r[ ffn m"" ""u t contradictoirement par l'entrepreneur, le Maître d'Ouvrage et leDélégué Départemental des Marches Publics du Lom &Djerem. Ce décompte comprend •

- le décompte provisoire,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au marché
saufen ce qui concerne les intérêts moratoires. '

^es décomptes par les parties prenantes restent les mêmes que ceux
précisés a i article 21.2.

Article 27 :Ré9lmefiscaletdouanler(CCAG Article 36)

T modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics, Laliscalitè applicable au présent marche comporte notamment :
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- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IAR qui constitue un précompte sur
l'impôt des sociétés ;

- des droits d'enregistrement calculés conformé- ment auxstipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

• des droits et taxesd'entrée sur leterritoire camerounais (droits dedouanes. TVA. taxe informatique) ;
• des droits et taxes communaux.

• des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer l'un des
éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s'entend TVA Incfuse.

Article 28 :Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'entrepreneur, conformément à la réglementation,

CHAPITRE III : EXÉCUTION DESTRAVAUX

Article 29: Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment ; (ajouter les lots ex : lot 100....)

G les travaux préparatoires- études ;
0 les terrassements ;
o les fondations ;
o les élévations ;
0 lacharpente - couverture - plafond ;
o la menuiserie boiset métallique ;
0 rélectricltè ;
o la peinture ;
o lesVRD.

Article 30 : Obligations du Maître d'Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l'exécution de 88 mission, et de lui
garantir, aux frais dece dernier, l'accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou
diffamations dont II peut être victime en raison ou à l'occasion de rexercice de sa mission.

Article 31 : Délais d'exécution dumarché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché estde :quatre (04) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre deservice de commencer les travaux,

Article 32 : Rôles etresponsabilités del'entrepreneur (CCAG Article 40)
Le planning hebdomadaire détaillé des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre àchaque début de semaine et le planning
général actualisé à chaquedébut de mois.

Article 33 ;Mise àdisposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par :La Maîtrise d'oeuvre.
Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux etses voies d'accès à la disposition de l'entrepreneur en temps utile etau fur età
mesure de l'avancement des travaux.

Article 34 :Assurances des ouvrages etresponsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimums indiqués ci-après
dansun délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :
-Assurance responsabilité civile, chefd'entreprise ;
• Assurance "Tous risques chantier" ;

Article 35 :Pièce à fournir parl'entrepreneur (Article 49 complété)
35.1. Programme des travaux, Plan d'assurance qualité etprojet d'exécution
Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les travaux,
l'entrepreneur soumettra, en sept (07) exemplaires, à l'approbation de l'ingénieur après avis du Maître d'Œuvre, le programme
d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de Plan d'Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de
Gestion Environnementale.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
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a. Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours àpartir de leur réception avec :
- Soit la mention d'approbation ' BON POUR EXECUTION ";

Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
L'entrepreneur disposera alors de tiult (08) jours pour présenter un nouveau programme. L'Ingénieur ou le Maître d'CEuvre
disposera alors dun délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques • Les délais
d approbation du programme sontsuspensifs du délai d'exécution.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur.
Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s'ils ont été
expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
Lentrepreneur tieridra constamment àjour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du
chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du
Chef Service du Marché. Après approbation du programme d'exécution par le Chef Service du Marché, celuki le transmeHra
dans un délai de cinq (05) jours àIAutorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s'il est constaté des
modifications importantes dénaturant l'objectif du marché ou la consistance des travaux, l'Autorité Contractante retournera le
programme d'exécution accompagné des réserves àlever dans un délai de quinze (15) jours àcompter de sa date de réception.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie

les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d'installation.
C. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les effectifs du

personnel qu'il compte employer,
d. L'agrément donné par le chef de service ou l'Ingénieur ou encore la Maîtrise d'oeuvre ne diminue en rien la responsabilité

de Ientrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers
quà Iégard du respect des clauses du marché,

35.2. Projet d'exécution
a. Le dossie^r des plans dexécution (calcul et dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de

(ouvrage devra etre soumis au visa de l'Ingénieur du Marché dans un délai maximum de Quinze (15) jours avant la date
prevue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante.

b. LIngénieur disposera d'un délai de dix (10) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L'entrepreneur disposera
alors dun délai de cinq (05) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

35.3. En cas d'inobservation des délais d'approbation des documents ci-dessus par l'Administration, ceux-ci sont
reputes approuves.

Article 36 :Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
361. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maximum d'un
mois après la notification de Iordre de service de démarrer les travaux,
36.2. Services àInformer en cas d'interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés :
Lentrepreneur devra se conformer rigoureusement aux instructions de la maîtrise d'œuvre sur la signalisation de ses chantiers
Cette signalisation devra etre conforme àla réglementation en vigueur. Avant la tombée de la nuit, les installations des chantiers
et les voies circulees devront etre éclairées au moyen de lanternes d'une Intensité lumineuse suffisante pour assurer en toute
secunte la circulation terrestre

36.3, L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour maintenir le site des travaux et les alentours en bon état
06 propreté et de sécurité.

Article 37 ; Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de vingt (20) jours suivant la date de notification de l'ordre de sen/ioe de commencer
les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 38 :Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux àsous-traiter est de maximum de 30% du montant du marché de base et de ses avenants.
Article 39 :Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)
39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le CCTP.
39.2. Le Service dispose d'un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de l'entrepreneur dès
réception de la demande etaprès avis del'ingénieur du Marché.

Article 40 :Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
40.1, Le Journal de chantier sera signé contradictoirement par la Maîtrise d'œuvre et le représentant de l'entrepreneur
systématiquement tous les jours.
40.2. Cest un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les
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parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.
Article 41 :Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sans Objet.

CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION
Article 42 :Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit àl'ingénieur l'organisation d'une visitetechnioue oréalahle à

loSePay»."'' Publiosîu ÏÏet™à
42.1. Epreuves éventuelles comprises dans les opérations préalables àla réception •

- les épreuves sclérométriques des éléments de structure de l'ouvrage •
- la vérification de la disposition et l'Installation des fourreaux et câbles (électriques, téléphoniques) •
- la vérification des installations sanitaires et associées ; k h y.
- la vérification des défauts structurels etde formes,

42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des
42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants àtitre indicatif ;

1. Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant dûment mandaté, Président;
2. Le Chef de Service de la lettre commande ou son représentant dûment mandaté Membre •
J. Le Comptat)le matières de la Commune de Belabo. Membre ;
4. Le Délégué Départemental des marchés publics du Lom et Djerem, Observateur
5. L'Ingénieur du Marché ou son représentani dûment mandaté, Rapporteur •
6. L'Entrepreneur, Membre.

Lentrepreneur est convoqué àla réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception.
Il est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).

en qSotsetrlfnhT'' """ ' àla réceptionen qualité dobservateur. Son absence équivaut aIacceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception

il la '̂lmiS''°" ^^PPP'lP" Pra^laol^a aigné sur le champ par tous les membres
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d'achèvement des travaux.
42.4. Il sera organisé les réceptions partielles des parties d'ouvrages avant l'établissement des décomptes mensuels
Article 43 :Documents àfournir après exécution (CCAG Article 68)

Roulage" le/pS de al- *
Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70}
La duree de garantie est de douze (12) mois àcompter de la date de réception provisoire des travaux.
Article 45 :Réception définitive (CCAG Article 72)

gamnfe s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) Jours àcompter de l'expiration du délai de
45.3. la procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

CHAPITRE V; DISPOSITIONS DIVERSES
Article 46 :Résiliation du marché (CCAG Article 74)

' rsep?Su'rsSales'°" ™ «p Pl-
- retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 %du montant des travaux •
- refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
- défaillance de l'entrepreneur ;
- non-paiement persistant des prestations.

Article 47 ;Cas de force majeure (CCAG article 75)
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admU'sort invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamatbn ne sera
- pluie : 200 millimètres en 24heures ;
- vent: 40 mètres par seconde ;
• crue: la crue de fréquence décennale.

Article 48 ; Différends etlitiges (CCAG articie 79)
Les différends ou litiges nés de l'exécution du présent marché peuvent faire l'objet d'un règlement àl'amiable

mZ avaTd%^t?i'nnrté ® des MarchésPublics avant detre porte devant la juridiction camerounaise compétente.
Article 49 ;Edition etdiffusion de la Présente Lettre-Commande
Dix (10) exemplaires du présent marctié seront édités par les soins de l'entrepreneur et fournis au Maître d'Ouvrage.
Article 50 et dernier ; Entrée en vigueur du marché

sa nSon^^n'̂ rTafce™
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PIECE N° 05 :CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES (CCTP)
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1.1. INTRODUCTION

commune de Belabo ,Département du LOM ET DJEREM, Région de l'Est ® de la

conformément aux SrnentsronstiMfrd'rp^^^ exécution des travaux àréaliser suivant les règles de l'art et
1.1.2 Accès aux sites

srm:;r,r-r -—• •»—« -
1.1.3 Architecture des bâtiments

a^mlSstum ^^alieée en béton
Les façades son, protégées par

I-2- D^IS DES SURFACES ACONSTRUIRE
1.3.1 Divisions des travaux
Les travaux àexécuter sont répartis en plusieurs lots définis comme suit :
♦ Lot ,00 .Travaux Préparatoires-Etudes: . Lot 800 :Electncité

♦ IlTr'"'' ♦ Lot 900: Peinture;; l'TL ' ♦ Lot 1000 :VRO;
♦ Lot 400 :Maçonnene-Elévation-Enduits ;
♦ Lot 500 ;Charpente - Couverture-Plafond ;
♦ Lot 600 ;Menuiseries bois e;
♦ Lot 700 ;Menuiserie métalliques;
♦

1.3.2 Projet d'exécution

respectent l'essentiel des dispositions ' ® conformément au projet et

inversement, est réputée avoir la même valeu^ confrartiiPii figurant pas dans les plans et
écrites et dans les Jans contractuelle que s. les indications étaient portées dans les pièces

rrïïrrrtrCharge des travaux : problèmes de mise en œuvre posés par le Go-contractant en
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"Sf tVsTesl?umenV ^ 'TT'
l'Ingénieur de manière systématique lorsqu'il fait face à3riy°irT ^°-"'"'''actant fait recours à
une omission ^ ^ d'interprétation, ou constate une erreur ou

•s S'ï.'i.tS"ar::ii.îr;.i?s2r," "r ".''™ ^
Chargée de fournir et notamment àInfluer sur les coûts. exécution des prestations qu'elle est

13.3 Prix delaLettre-Commande

d'Offres et joint àl'acte d'engagement ' P°ssier d'appel
1.3.4 Définition du contenu des prix unitaires et forfaitaires

•rrrrsr*^ ~ »•—---• -
-:=r=

1.3.5 Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Co-contractant est réputé'

" et .utes
d'appmSnim?n'du châ^r'' ''''''"tion des travaux, ainsl'que tes conditions d'o^anisation et

• œ^nSrson'Xr "eues, aléas et circonstances susceptibles d'influencer le
Il TRAVAUX PREPARATOIRES

11.1. Travaux préliminaires
Les travaux préliminaires comprennent :
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nécessaires àla réalisation, auS'et ^contrôle'par iXcL'racfânt de irotalfT'

«nance.ent e, de Lercloe dCtatirCard: d TT^
- L«:r Le«re-C0..ande^e Mat,:des ouvrages aréaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des .atédaux et des
- La «tion de la Parague de chant,er, des ntagasins de stockage et d'une fosse septlque pour les besoins du

" La lisfe^nî" V'' ("i^nuiserie, aciers, eto )La mise en place le cas échéant d'un service d'entretien et de gardiennage •
Le branchement eventuel provisoire du chantier aux réseaux d'eau et d'électricité •

IL2. Sécurité et surveillance des travaux

des iravaux pendant tdute la durée du chantier e, jusqu'à la réceptidn

durée des travaux. Le Co-contra™ahT d^Z^s le^pof'"d"'
valables jusqu'à la réception définitive du chantier. polices dassurances nécessaires et

:Zn:zzZieTs!tizzzi,:zZgZ^zrzTd:^^^ h"'''®'' p®"® p®exclusive du Co -contractant. ^ des travaux, relève de la responsabilité
IL3 Gardiennage et clôture previsoire de chantier

jutq P® "Lit pendant tdute la durée du chantier et
dZZtSrr '̂e^ '̂lïZn^TplZnnïélS^^^^

'® '®®P°"®®Pi«<® exciSu -niPentrorlglne dMa «nTe T- P'®"® P®P^® P- ouvrages ou é
responsabilité exclusive du Co-contractant. ' P®''"e9ee'S"i'e aun défaut de gardiennage, relève de la
IIA Hygiène et entretien des voies d'accès au chantier

Lé cZontZtrnl "îirrnZaZollSerif "r permanent du site,
sont stockes dans une zone précise du chantier et détruits sur place. P'°PPSradables. Les déchets
11.5. Baraque de chantier et magasins de stockage

" de"Zntrr" ,̂'humidité, routillage et les appareils

"•6. Accès provisoire àl'eau et àl'énergie



".7. Projet d'exécution etagréments divers

c^enSe 9'°^a,e du p^je,

Service de dén,.rrage du chantier. Ils sont consenrés su'Ka bïpua de c^ "
11.8. Dossier de récolement

Appose sSn tisa 'format de fichier informatique, approbation. Les plans sont élaboras et produits sous le
11.9. Reconnaissance des sols

i*.ssri~?*-Xï'isrins: o.sde calcul permettant de confirmer cene hy" ^ P"

g^TectSVd"'st%'^
pourra permettre une révision de la Lettre-Commande. mauvaise reconnaissance des sols ne

l^s earn~s::iS™r::mrsl^^^ --User en tan, pue de besoin,
'1.10. Implantation

Avant tous travaux de terrassement, le Co-contractan, procède àrimplantation des surfaces àterrasser

Lett^-commande lui notifie le plan géné.l
doit procéder au piquetage. ® ''°mes apartir desquelles il

bases qui lui ont"^™^^ Ces bOTere?pk,uer^^^^^^^ mainlSu^rplaœ'Sa 7^-®' ®'
soumises au contrôle de ce demier. maintenus en place dans la mesure indiquée par l'Ingénieur et

idnSr;ltr^:fpyShS;?re^ ^es axesrattaché au nivellement généra, et implanté en un poin, où il ne risqueraTasX'dSfeX '̂deSar""'''

folnL~ptS7scoroS'̂ indications
contractant reste seul rSSe'̂ de iSmafioÏL'forvrage"^^^^ '® ^P'
reconstruire àses frais s'ils venaient àêtre détruits au cours des travaux <1"'" ""i' nnainlenir ou
• A/ote importante

technicien qualifil agtélpar'l'I'ngénfeur deîa SSmSe''àtch^ du'cS^^^^ "" ""
11.11. Détournement des réseaux

2 TERRASSEMENTS
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III.1. Déboisage et débroussaillage

5r.c;sELtïzsï,t:;ï.sr.^^excavations laissées par l'arrachage des souches. chantier, ainsi que le remblai des
III-2. Décapage de terres végétales

su'™y-nede 20 centimètres
ou àraide d'un engin mécanique ^ manuellement

5£du Marchf ^P^ntier, dans les zones agréées par
111.3, Démolitions

îèlirn^îtr^TxeUarsr^rdélt te ,aprécautions nécessaires pour éviter tout dommaoe au voisinanp aincfS'°"^i Co-contractant doit prendre toutes les
d'eau, d'énergie ou de communications En caq dp rinmma quaux réseaux aénens ou enterrés de foumiture
responsable dL frais qui en d"àtent ' ^"" Co-contractant est entièrement
111.4. Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles Isolées
• Généralités

• EtBiement etBlindage

dSl"L1ii:s1tc'ton d^s'en crête de fouilles, '"'empenes, aux infiltrations, ala profondeur et aux surctiarges susceptibles de s'exercer
• Inspection des fonds de fouilles
Aucune fouille ne peut être remblayée ou bétonné sans raccord préalable de l'Ingénieur
• Evacuation des déblais

It'du chanfer.''''"' excédentaires sont évacuées hors des
• Remblais

g"r,:rrïsSd1«^^^ Pétritus, matières végétales et
limites du chantier. ^« '̂''eres sont considérées inutilisables pour les remblais et doivent être évacuées hom des
Les côtes théoriques des remblais s'entendent après tassement.
Les contrôles de compactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage
• Fouilles en puits pour semelles isolées des poteaux

comprennent P°"^ des fondations. Les travaux

" l'"p PP^ tie la Lettre-Commande •- Le dressage des parois et le reglage manuel des fonds de fouilles ;
- La blindage des parois en cas d'instabilité ;
- L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

• Fouilles en rigoles
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s S: -"' '̂'-^in mécanique ou manuellennen,.
- L'exécution des fouilles àla profondeur et aux dimensions approuvées par l'Ingénieur de la Lettre-Commande •

Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
- Le blindage des parois en cas d'instabilité ;
- L'épuisement encasd'Infiltration d'eau.

3 BETON ET MAÇONNERIES
IV. 1. Consistance des travaux et description des ouvrages
II comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.
Les travaux àexécuter comprennent les opérations suivantes ;

Mise en place des coffrages bois ou métalliques raidis et maintenus par étais, contreforts et cfrevalements •
Preparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;
Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages
Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures en fondations •

Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes •
Montage des maçonneries des murs et cloisons en blocs d'aggloméré de ciment ;
Pose des enduits sur les murs etcloisons.

IV.2

Réalisation des arases de murs, acrotères, couronnements (corniches, chaperons, becquets, etc.) •
Nature, provenance etqualité des matériaux

• Sable

-^^nière que le

sansinteZfeLrtraZort^ ^
• Granuiats pour bétons et mortiers

provenir de roches stables e^t ina^térate^à l'air°et à enviVons. lis devront

• Liant hydraulique

b^ons oniinaires e, armés, est de type Ciment PortIand Composé
satisfaire àla norme NFP 16-302 d'octobre 1964 et en toi etrH^ Parpaings, beton de propreté et enduits). Il devra
moment d'exécution des travLx ' connues au

=âS:~=HSS~==
• tau de Gâchage

Etene fo™nfenir"'®'''°" "o^e NF P18 -303),
- de matière en suspension au-delà de 2gr par litre ;
- de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;
- de sels nocifs.

• Aciers pourarmatures

51



Les aciers pour armatures sont ;

• des fers àbéton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égale à235 Newton/mm'
- «^des barres laminées àhaute adhérence du type Fe500 de limite élastique au moins égale à500 nevytons par

™.léres. Les

présenter des défauts préjudiciables àleur emploi. générale, les armatures ne devront pas
• Blocs en aggloméré de ciment (parpaings)

suSs""''®' (P^^paings) répondant aux dimensions
- Fondations ; 20 X20 X40

- Murs porteurs: 15x20x40
Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d'exécution,
IV.3. Préparation des coffrages, ferraillages et réservations
• Coffrage dubéton armé

ipt~sis=i~f5=
• Ferraillage etpose des armafures

p '̂fl~r d\®?a Co^Pn"^P'Pn' et approuvés

SS=3~==EH~B

• Passage descanalisalions, gaines et fourreaux

IV.4. Execution des ouvrages en béton armé
• Dosage des bétons de propreté

ingénieur oe la Lettre-Commande. La composition donnée a titre indicatif est la suivante •
- Ciment: 150Kg/m3
• Sable : 400 iltres/m^

• Gravier : 600 lltres/m^
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- Eau:175litres/m3

propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur movenne de «î
centimètres, avec un débordement de 5centimètres de part et d'autre des fondations.
Les câbles électriques de mise àla terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.
• Dosage des bétons d'infrastructure etde superstructure

h" ^ ^ planchers sont mis en œuvre entenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév. 99.
Les bétons structurels sont dosés à350 kg de ciment Portland composé de type CPJ 35 par mètre cube de béton La
composibon, est prec.see par les études préalables réalisées par le Co-contractant qui doit soumettre les S et
eprouvettes aIapprobation de IIngénieur de la Lettre-Commande. Dans son étude, le Go-contractant tient compte du fait
que les bétons doivent être vibrés. La composition donnée àtitre indicatif est la suivante : ^

- Ciment : 350 Kg/m^
- Sable: 400litres/m3

- Gravier : 800 litres/m^

- Eau: 175litres/m3

rnLntTtLTn transportés à pied d'œuvre par des procédés permettant d'éviter la ségrégation des différentescomposantes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.

*prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer ni déformer les armatures et pièces métalliouesdës:ZZoZ oales en ëéïoMe ctdëëë^ou
TABLEAU RECAPITULATIF DES DIFFERENTES FORMULATIONS ET RENDEMENT.S

Désignation

Béton ordinaire dosé à 150 kg/m3

Béton dosé à 300 kg/mS

Béton armé dosé à 350 kg/m3

Mortier dosé à
400 kg/m3

Agglos creux de 15x20x40

Agglos bourrés de20x20x40

Dosage
- Ciment =150 kg (3 sacs) ;
- Gravier 5/25= 800 litres {13 brouettes)
- Sable gros grains =400litres (6,5 brouettes) •
- Eau = 175l/m3

• Ciment =300 kg (6 sacs) :
- Gravier 5/25= 800 litres (13 brouettes)
- Sable gros grains =400 litres (6.5 brouettes) ;
- Eau = 175 l/m3
- Ciment =350 kg (7 sacs) ;
- Gravier =800 litres (13 brouettes)
• Sable =400 litres (6.5 brouettes) •
- Eau = 175l/m3

- Ciment =400 kg (8 sacs) :
- Sable =1190 litres (20 brouettes) ;
- Eau = 175 Iitres/m3

13 Agglos /M2 ;
Mortier de pose dosé à 300 kg/m3 :

• 10m2/sacdeciment:
• Sable 180 litres/sac de ciment ;
• Eau : 30 litres /sac de ciment

Béton de bourrage dosé à 150 kg/m3
• Ciment :8,86 kg/m2 ;
• Sable : 24,8 litres /m2 ;
• Gravier : 50,8 litres /m2 ;

Eau : 10,34 litres /m2
- 13Agglos/M2;
• Mortier de pose dosé à 300 kg/m3 :

• 8 m2/sac deciment ;
' Sable 180 litres/sac de ciment ;
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Utilisation

Béton depropreté

•dallagesol,
parpaings, appuis de

fenêtres

Tous les éléments de
structure porteurs

Chape, Enduits

Elévation

Sous-bassement



• Eau : 30 litres /sac de ciment
- Béton de bourrage dosé à 150 kg/m3

• Ciment : 8,86kg/m2 ;
• Sable: 24,8 litres /m2 ;
• Gravier : 50,8 litres /m2 ;
• Eau : 10, 34 litres/m2

Aciers

• Fondations :Semelles, amorces poteaux et longrines :
30kg/m3 de béton ;

- Elévation :Poteaux, poutres, appuis fenêtres, linteaux et
Chaînage haut : 65 kg/m3 de béton ;

- Caniveaux : 25 Ka/mS de béton

Les ouvrages en
béton armé

Peinture
- PANTEX 800 pour murs intérieurs : 0,5 KG/M2
• PANTEX 1300 pour murs extérieurs :0,5 k9/m2 ;
- Peinture à huile type E-mail :0,3 Ka/M2

• Cure des bétons

bétornotemSlifri^hui permettant d'éviter une évaporation prématurée de l'eau contenue dans lebéton notamment au début de la pnse, ce qui apour effet de réduire la résistance du béton. Acet effet l'utilisation de tous

ŒrpTs'étrrsSeSr "
Lutilisation de produits de cure est soumise àl'agrément de l'Ingénieur de la Lettre-Commande
• Décoffrage
Le decoffrage est effectué en évitant les chocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
bis melrienfi"/ ni" PemeHre le dégagement des joints de dilatation. Le décoffrage des élémentsbas intervient le plus tard possible dans le but d'éviter les désordres structurels: notamment lorsoue le niv^u de
IcTe'pir des conSs de sécunle
• Traitement des bétons après décoffrage

pmd'ul'tsiraits' ^ 'rate-"®"' avec les
Taches dhuile : solution de savon -poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium

- Tache de graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique
- Tache de peinture ;Bichlorure de méthylène

Tache dencre: solution d'hydro chlorure de sodium.

IV.5. Mise en œuvre des dallages
Les dallages seront réalisés avec du béton ordinaire dosé à300 kg/m3 sans film polyane ni hérisson, sur une épaisseur de
iV,6. Mise en œuvre des maçonneries

te les pTanT' " (parpaings) suivant les Indications contenues
horizontaux àjoints croisés :Les blocs sont empilés les uns sur les autres par rangssuccessifs jointes entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d'épaisseur dosé à300 Kg de ciment par mètre cube de

iTelir P'®"®' "® ®°"' -iointoyls'avanfLte^^
1V.7. Mise en œuvre des enduits
Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d'aggloméré de ciment en hourdis ou en dalles

ctSTc'a" 1er dlfol"' T'" 7"' P®^ ™'̂ ® - ^31 sSbt s^uf mlLteontraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L'épaisseur minimum des enduits est de 1,5 cm pour toutes
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V.1. Caractéristiques des essences de bois

S5i=«s«SHrœes caractéristiques techniques, physiques et chwîueTsÎle^sLÏnlls''''"'''''
• ™ssontconformesauxnormesNFB51.001elNFB51,002,

LJot.wt eiNh tl51,002
Les bois doivent être utilisés à l'état de bols "ser àr^ir" o . ^ .
Tout ie bois àutiliser pour l'exécution des chTm . 1'" =̂̂

Sr—
V.2. Matériaux de couverture
La cban)ente est revêtue de tôles bac aluminium de 6ml et d'épaisseur 6/10-

ta«eK,.Keo.,i,e«„,„„„„.j.^ta. ^
Le diametre des boulons est limité au 1/6^-e olaroeur de la niàr ^ ^ ^^raudee. Ils sont associés àdes écrous

Les V.S utilisées sont des vis àbois en acier inoxydable
Les pointes utilisées sont des pointes àbois en acier inoxydable
Les plaques métalliques d'assemblage son, réalisées en acier inoxydable,
v.^. Approbation des matériaux

notamment boL Harpente, ifqSSeUefpiyslîeX"elltaCete' '''"3^"'̂ "^
- le type d'essences, la provenance et la qualité du bois ; '

- la XÏstachlrqreJa '
5 CHARPENTES ^ "'Hises pour le traitement du bois.
V'-'l- Généralités

• Epure de lacharpente

SEt""*"'' f"*»»" •»«« p»ii«,«
—

• Protectiof} des bois
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eproduit est au minimum de 250 g/m^ de surface trailérou dthamentf
—s coupes gui laissent te bois apparent son

VI.2. Execution de la charpente
• Montage des fermes de charpente

triangulés avec^es'momrnts'°erdSnS falétners et les entiaits sontrésister ala traction et àla compression contreventees entre elles longitudinalement pour

-S:srt:So^Souf:Sp^^^ .s ,e. en atten.. Lesmoments de flexion transmis par le poids propre des matériaux et les chl?gefde
• Montage despannes

montanrdesTelesIfcornmventent'̂ ^^^^^^^^ ZnTaL^lesSlagef' l^s échantignolles formées par lespannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers ou les mur^ deS
• Boutonnage etclouage

les ecrous, afin de répartir les efforts de serrage boulons et sous

s"cssrïsirj;sr,':,ir r-
Clous est suffisante pour garantir un assemblage solide et durable des contraintes. La longueur des
la normale des fibres et vers le centre de la pièœ de bol ^ ^^battues à

6 COUVERTURE
VII. 1, Généralités

».rî:;:r:r• ~
.«spissî.t sa.:îSïsre.'rr'' "
pour empêcher les défauts d'étanchéité, recouvrement des tôles doit être suffisant

galvanisé py^sTifnefond^lfentutrelVélir^^^^^^ en aciér
niveau du cran?a9eLn^ep?rrîi?rtre'unïnLt?r'̂ ^^^^ notamment auesthetique. "es sommets donde, afin d'eviter les défauts d'étanchéité et
7 ELECTRICITE
VIII.1. DEFINITION DES TRAVAUX D'ELECTRICITE
Vlll.1.1, Généralités

'Tr™??!' >a» Bi.k., ''s:ïït*:sït ^
rs*ï.îS"r' é-,1. d.s
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-le raccoftiement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la répartition
des conducteurs partant vera les différents circuits ;

- tes dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits àcartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;

-un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
- un interrupteur différentiel àhaute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes ;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

4. de la mise àla terre du bâtiment et des liaisons èquipotentlelles :
5. des Intemjpteurs etprises de courant ;
6. des appareils d'éclairage ;

â corps d'état etnécessaires à la mise en œuvredes installations electnques telles que définies dans le projet d'exécution, àsavoir :

nnSuT'"' réservations effectués en phase de gros œuvre sous la conduite de
SsStdl raccortis

3. la peinture des armoires et appareillages relatifs aux installations électriques.

^ï? diminuent en rien la responsabilité du Co-contrectant dans rétablissement du
d^nL/nienr n'' \ \ amélioration proposée par le Co-contractant est soumise àTapprobation préalablede Ingénieur De plus, le Co-contractant est responsable des dégradations sur les ouvrages déjà achevés oui résultent des
ravaux dont ala charge. D'une façon générale, le Co-contractant ne peut Invoquer une omSfon nS^^^SSlLn

te«esTtestto "" dispositif pennettant de garantir le bon fonctionnement et d'assurer
Vlll.1.2. Documents techniques de référence
Les Installations sont réalisées conformément aux normes suivantes :

- prescriptions de l'Union Technique Electrique (UTE) ;

' tet'sm électrique NF C15-100 et additifs Instaliations électriques àbasse
- NF C14-100 en ce qui concerne les Installations de branchement.

prévLiorf^ P '̂éction et de
• rTgiementéef '

Vlll.1.3. Plans d'électricité

Le Co-contractant fournit dans le projet d'exécution :
1. Un schéma complet du circuit électrique de distribution comportant :

- le tracé unifitaire des circuits de distribution, indiquant ta puissance et l'intensité supportée par chacun des

- le tracé multifilaire des circuits de commande ;
- tes appareils de protection Installés, leur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;
- les plans de bomiera ;

dtetnMon''̂ électriques ou d'éclairage installés et ta puissance de court-circuit àchaque niveau de ta
2. les plans indiquant ;

Iimplantation des canalisations électriques, les emplacements des boites de jonction des tableaux de

itàrel:L:Sul"' e. derrutre:
te parcours des canalisations avec les caractéristiques, te nombre, ta longueur et la section des conducteurs ;

- les détails de mise en œuvre cotés suivant la réalisation.
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3. les documents suivants :
les caractéristiques des appareils de protection (calibre, etc.)
Les notices complètes des appareils électriques installés

d'éclairageJesprisesTcttques'"''"®' l'alimentation en énergie des appareils
' ''«on et aptés ,e disjoncteur généra, de branchement

disjonSdi '̂oSTrotegea'rct^^^^^^ coupe-circuits àcartouches ou de- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit •
" un èoar HPa-^onnes•

3 de I . Pda conducteurs de protection •3. de la mise àla terre du bâtiment et des liaisons équlpotentielles •
4. des interrupteurs et prises de courant ;
5. des appareils d'éclairage ;

VIII.2. BASES DE CALCUL

suivantes et en accord avec ^ réalisation du projet compte tenu des prescriptions
Vlll.2.1. Caractéristiques du réseau de distribution d'électricité

Alimentation en énergie électrique basse tension 380/220 Volts à50 Hz
- Schéma des liaisons de terre TT

• Section descâbles decourant
1. La section des câbles conducteurs phase ne peut être inférieure •

' -'9- -imal de 20 Aavec cartouches à
• dUSSSSf® àfusibles et 16 Ampères avec

'• où l'on peut calibrer lappareil de

- des appareils de protection en amont,

et des tableaux 53 Aet 53 Ioto^nfc Îsw^O Leï'coiran'tTadi^sl?'compatibles avec réchauffement

Vlll.2.2. Puissance d'installation

estiméeàpartir des pXanœTnoml'ates dlslppareils l'installation en régime permanent est
appareils et MATERIELS ELECTRIQUES

Lettre-Commande, Le Co-conbactant prolte°teïnTem"eftirmogS'̂ ®' " '̂'̂ PP '̂P®''®" P® '''"génieur de la
installé, compte teKuTrentLmlrnem^géogrâSuVd^^^^^^etre compatible avec le courant de =ourt-c,L,tSlo enTgte de 0^0 «
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caractépqufs'TechnlquSl^Mes pracl"veS'essals enTsfn?soumin'''f® ^«scription, les
1Sœ^lSSS' - ~=VSrr;^îeK la ^^
Toute modification pendant les travaux est soumise àl'appmbation de ringénieur
v"i.2.3. Mrse en œuvre

Vlll.2.4. Protection du matériel

attention partculiUŒrau^""^^^^^^^
\/lll «ï r ^_ _ . . . 'Vlll.2.5. Essais de réception

défectueux ou dont la fixation es1 jSgé^lLVsantrfeTI™ canalisations électriques. Tout ouvrage
realisésparleMaitred'œuvreaprés techéZen desta^i xSl sontLes essais sont réalisés conform'émen, aux~

- le bon fonctionnement général des circuits et des appareils de protertion •
• aconformité de risolafion électrique et de la mise èla terne '
• bu schéma électrique contenu dans le projet d'exécution.••. Garantie sur le matériel et les appareils électriques

|Tèrateri;v'rrest''raraW aT^oms un alTdatefdeTa'S "" 2" heures surdéfauts visibles ou cachés, des matériels employés, contre tous vices de raLotorri?' f ®
8 MENUISERIE METALLIQUE conception, de construction ou d'installation.
1X1. GENERALITES SUR LA MENUISERIE METALLIQUE

fonXTnctÉl'ïïrd:"™"' ' '̂erronnerie, aluminium, zinc, acier. Inox,
- la fourniture et l'installation des portes, huisseries métallique, des châssis et battants

" équip^eT '̂batnte*po",t '̂ ^bincailierie et de serrurerie destinées à
d1 dainca"Sfigure^^^^^^^ «""âges projetés, relatifs aux pièces de serrurerie et
méta«i;f avant d'engager la réalisation des ouvrages de menuiserie
IX.2, Prescriptions techniques

sr,' '•,?* *• '•«-«»—-
srsss,"'' =• « '» -£SïïS
conXns'dSe™"?,*^^ a" 'nation des efforts àfournir et des
auxquels ils sont destinés ; résistance aux efforts normaux conformes àl'usage

Ïs'sl" 'a""®"" de toutes irrégularitésLes soudures ne doivent présenter aucune discontinuité.
ivo auvxuiiçui&coniinuire,X. . MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE
IX. J.1. Détailsd'oxécution
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IX.3.2. Protection des ouvrages

:::rrs:r::s:::::rr^
Toutes les doivent être garenties pour une période de un (01) an.

Usdoulensd. verrous sont,adripués de nianléreéé,^^

Toutes les pièces métalliques son, fixées par vis et boulons en métal inoxydable

««».—., ,i«„ ..„,.âl'organigramme des iocaux est ,oumie au Maître d'Ouvrage 60^^0X6™^®' correspondant
IXÀ.A. Echantillons pour approbation

sont conservés sur ste^^dan'̂ fi cabàre dfch^nfiér julXlfîéœpt;on"p^^^^^^^^ T"'
correspondre aux échantiilons approuvés, ,aute de quoi il es, susceS tfêS,
9 "icNUISERIE BOIS

X.1. CARACTERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE
X.1.1. Domaines d'application et références

A.1.2. Objet de la fourniture ^

îF""=H;E:r'""=—
X.U. CaractéristiqLl°X '̂i^^^^ coordination avec les travaux définis dans les autres lots.
normes NfBMToTefNSbzSols^^ ®""® ""'"en, être contormes auxTout le bois utilisé doit être de bonne qualité :droit de fi an! ^""degré d'humidité de 15â 17«/o.
sciage ni flash. Il est exempt de toutes traces de pourriture d'érhauffemmft "' dfessé, sans trace de
son, tolérés en nombre limité, soit un par mètre linéaire au maximum l'ice"*
X.t5. Essences de bols d'oeuvre

s^Tvames"^""®' f^enu'series sont des bois de pays, originaires du Cameroun et choisis parmi les essences
• B.I., Do«
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• ^ ''''• Okoumé,

• Menuiseries intérieures en Bnis hianrg •ûyn.ic a,,
X.2. MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

SsEHHSSS^-~
Toutes les dimensions sont prises sur les plans et vérifiées sur le site.
X.2.1. Préparation du bols

Uco-contractant établit un pmtotype pour ctraque élément de menuisede qui est soumis àl'appmbaBon de ringénieur
A./.z. Consarvation du bois

s tZ'iSîaSSrS:-1S: •«. »™n,,
a"ïsssr.;?s.r»ïï

X.2.3. Assemblages
Les assemblages sont préparés en atelier et assembiées par emboîtement, clouage, vissage collage etc Les ioints des

™.rc: a'"ir" «.jï:l s
bofdur • d'assemblage (languettes, etc.) sont réalisées en
pnpsT'„'''°"®"" des raccords parfaits Les têtes de ciouset les Chevilles sont chassees aune profondeur de 1,5 mm environ, ainsi que les pièces de quincaillerte destinées àêtre

chelsXrde ™'"'-s él'aide de
Toutes les entailles destinées à recevoir des pièces de quincaillerie sont recouvertes d'une peinture de protection
en r*'""' ' menuiseries doivent fonctionner sans difficulté et se joindre
- *::d4:::is:a:=:s,^- - - ^mm uneti:^::
menZfe iTtTlâ Tame dTr P—Tous les trous, scellements, racconis concernant les travaux deenuisenes sont ala charge du co-contractant. Les menuiseries sont soigneusement protégées au cours de l'aiustaae de

dt après leur mise en place. Le co-contractant assure l'entretien des ouvrages jusqu'à la réception définitive
X.2.4. Blocs portes

Les vantaux des portes sont conformes aux normes françaises NF P23-302 303 304 31*? Wnt=.mmr.nf n

sïs - "• •"« •' "« £ srïss
- "• - -=««"• -

Les portes sont équipées de serrures avec tjouton de condamnation.
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Les teseries en bois, son, fournies e, posées rabotées sur ies puatre faces. Les angies sont adoucis, avec pose àcoupe

..ens.n 60x120 cm é
suivant indications de l'Ingénieur. de 60x60 cm ou
X.3. CARACTERISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURES
X.3.1. Généralités

Tous ies articles de quincaiiierie sont en métal inoxydable ou protégés contre la corrosion
Le co-contractant est tenu de justifier la provenance des articles de quincaillerie utilisés

de1o~onii«rqÎ^
Toutes les serrures, batteuses, verrous et autres articles àgâche, comprennent la ou ies gâches correspondantes

Lensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de passe général
X.3.2. Ferrures

iSJfméteiiiruesîSLfdesS^^^^ -«corrosion, antirouille. Lesl'objet d'un travail particuiiérlmen, sdgné LefpL'fqu T''T'""'
ouvrages ne sont pas admises. esentent des défauts pouvant compromettre la solidité des

i'n^rveXle"sÏÏrt^rSŒes'tS^^^" ^ platesPeinture de protection anticorrosion, antirouille avant leurpo™e ®'c )reçoivent deux couches d'une
fissuration ou de^Ste^Lceptlte drcom^^^^^^^ "O'"-' P- créer de
plus occasionner des altérations de surface sur le bols. assemblages. Elles ne doivent pas non

d™2 ~ ®-® ®n ^cier galvanisé, pêne

portes d'épalsseuréOmm etsen^mrvSxet 7oI ''® ' ™®' '̂®' P®®^
La finition est de type chromée miroir ou aluminium ou bronze anodisé

®-®' a- condamnadon â deux .urs
X.3.4. VIsserie

g1?gfe.rrb,éneranfufrt'S«f"«"®® ®' '-®«a"'. 'a '®nd du pas en forme depas être enfoncées au Ldeau ^ ^ Les vis ordinaires ne doivent
10 REVETEMENTS MURS ET SOLS
XI.1. GÉNÉRALITÉS SUR LES RÉVETEMENTS DES MURS ET DES SOLS

®';- ®P -re définies au16«™. ' C,S,T.B ,4Avenue du Recteur Poincaré, Paris
XI.2. REVETEMENTS VERTICAUX

Dan!Te «s ™''nT«'eîp'ruet^^^ "T""'
produit d'étanchéité ne tache pas le revêtement. support, le co-contractant s'assure que le
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abondamment puis reçolveTunVéprdrersfeTnon'S eTmrtler de^L'I^TT"^• arrosés

devant pas dépasser 2mm. upeneur a 2m, la fausse equerre dans une pièce ne

» ï'ss.rcs, 'Tiixï'ï;" ïïsSK ft-. ^
formellement interdit. tamisé. Lemploi des sables argileux est

malaxées jusqufroSo^tfunrcmsistïn mélangées avant faddltlon d'eau et
l'avancement des travaux et employés aussnM ai^irieur 000^ L'eZfo h
commencé àfaire prise est interdit. Lemploi de mortier rebattu, desséché ou ayant
11 peintures ET VERNIS
XII.1. GENERALITES DES PEINTURES
Xll.1.1. Objet des travaux de peinture

conformément aux dispositLÎduCCT^^^ concerne la fourniture et la pose de peinture sur l'ensemble des ouvrages
XII.1.2. Domaine d'application et références

ai™ ns2. éo» ,, c..» Soi-CXw I.Sr ST}!^?""»•
PARIS (FRANCE). eonnique au bâtiment - CSTB, 4Avenue du Recteur Poincaré 75016
XII.1.3. Coordination avec les autres lots

..a. b™.. «w.

Xll.2.2. Peintures acryliques (famille 1-classe 7b2)

r.™S-î
d'imprégnation, conformément ' "«"l ""6 COUCtte primaire

• au DTU 59.1 pour les parois extérieures ;
- au DTU 23.1 pour les parois extérieures

^ ™ bonnls les prescriptions
Xll.2,3. Peintures glycérophtallques (classe 4a)

Xll.2.4. Colorants

63



univereel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% maximum du volume de

parl'lng£7del\"l^„dl ^«tenues
Xll.2.5. Livraison sur chantier - marquage des produits

pa^iennent au chantier dans des récipients clos, comportant les marques et les références d'origine. Les
produits fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans le CCTP.
XII.3. OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES

Règles générales d'exécution

Les travaux de peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses. Avant application de toute
7'". f 7 febouchage s'il y'a lieux et doit êtredébarrassé de toutes les poussières, taches et autres salissures. I^otamment, les plafonds et les murs doivent être

débarrassés des traces de reperage laissés par l'électricien.
Xll.3.2. Epoussetage, brossage etdéroulllage

matériaux tâchés ou poussiéreux, font l'objet d'un nettoyage préalable par époussetage puis par
brossage ala brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des différentes couches de peinture ou de vemis
Les pièces métalliques sont soigneusement débarrassées des traces de rouille, par un nettoyage àla brosse métallique par
grattage asec, par martelage ou par tout autre procédé, préalablement àla pose d'une peinture antirouille.

Xll.3.3. Dégraissage des fers, fontes et aciers neufs
Sauf spécifications particulières prévues aux lois de Menuiserie Métallique concernant la fourniture par ces lots des
ouvrages métalliques, le co-contractant devra prévoir les opérations suivantes pour les ouvrages métalliques ne recevant
aucune application avant d'être livrés au peintre ou pour les ouvrages d'éléments de raccord qui n'ont reçu aucune couche
protectrice préalable, les fers, fontes, acier, venant d'usine doivent être soigneusement dégraissés :

- soit en atelier en cuve, au moyen de solvants organiques {essence, pétrole), benzols et dérivés, solvants divers
fabnques par Iindustrie dans le cadre de la législation actuelle ;

- soit au chantier, au moyen de produits spéciaux (solvants) soit au fer (lampes àsouder).
Cette opération comprend tous les travaux de rinçage et de séchage nécessaires. Elle ne sera exécutée que sur
prescriptions spéciales, sauf pour (es canalisations en fer sur lesquelles elle sera normalement effectuée.
XII.4. MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES ET VERNIS

XII.4.1. Reconnaissance préalable des subjectiles
Le co-contractant procède àun examen minutieux des subjectiles avant tout début d'exécution des prestations du présent
lot. tant pour en tirer les renseignements utiles à la bonne exécution des prestations, que pour vérifier des défauts de
surface ou demise enœuvre relatives à d'autres lots de travaux.
Lattention du co-contractant est attirée sur le fait que des opérations préalables de peinture peuvent être réalisées sur
différentes parties douvrage hors du lot (menuiseries, etc.). Acet effet, le Co-contractant doit s'assurer préalablement que
les prescnptions prévues sont respectees, afin de formuler éventuellement ses observations ou ses réserves àl'ingénieur.
Les réserves doivent être consignées dans un procès-verbal établi contradictoirement avec l'Ingénieur. Après la réalisation
des prestations, le Co-contractant ne sera plus admis àémettre des réserves sauf dans le cas de "vices caché".
Xll.4.2. Précautions àprendre pour la protection des ouvrages et des peintures
Dune façon générale, te Co-contractant doit prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection des
surfaces qui pourraient être tâchées ou attaquées par les produits employés. Les peintures en cours d'utilisation mais non
encore rnises en œuvre doivent être protégées des poussières, déchets et éclaboussures qui viendraient salir le matériau
modifier la teinte ou compromettre la qualité de la pose sur le subjectile.
XIU3. Règles générales d'emploi des peintures et des produits pour rebouchage en enduit
Les peintures ainsi que les produits pour rebouchage et enduits doivent être choisis en fonction de l'exposition des surfaces
(intérieures, exteneures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures pour extérieur, doivent notamment
pouvoir résister durablement aux intempéries.

Sauf prescriptions contraires du devis technique particulier, l'emploi du "white spirit" est interdit dans les peintures utilisées
pour les travaux extérieurs.

Les peintures, les produits de rebouchage et les enduits doivent être compatibles entre eux et avec le subjectile àrecouvrir.
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SeS'" doivent être adaptées à,a capacité d'absorpdon du
Xll.4.4. Régie d'application des couches de peinture

''ingénleun

l'application d'une nouvelle coucte'̂ ^ if^egulantes qui apparaissent sur le subjectile sont netto/ées ou grattées avant
• Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complète de la couche précédente.
observées® AprèsSentrt«séct^TlL^u*^^^ -^Sles doivent être

- le subjectile doit être totalement masqué
les arêtes et parties moulurées doivent être bien dégagées,

surface témoin, il doit être
• Les reprises ne doivent pas être visibles

Xll.5.1 Contrôle des produits courants

S"—
Les contrôles doivent permettre de vérifier ouf> !.=.« «)«,« « ' »
cloques, d'écaillage ou de farinage. P°"P'P'er l'absence de craquelure, de
xn.5.3. Nettoyage et mise en service

suivants nécessiten" rattention^aS Ala fin des travaux, les points
• sols ;

- revêtements muraux ;
- quincaillerie (poignées de portes, béquilles, etc.)
• appareils électrique et déclalrage (interrupteurs, etc )

12 V.R.D

AU titre du présent lot, le Co-contractant doit réaliser les prestations suivantes :
- Caniveau de 40 x30 cm en béton armé AVEC DES parois de 10 cm d'épaisseur

Rampes d'accès enbéton armé

• Dallage des alentours du bâtiment en béton ordinaire ;
XIII.1. CANIVEAUX DE 40x30 CM EN BETON ARME
Les es caniveaux en béton armé seront exécutés ainsi qu'il suit •

la fourniture du sabie, du gravier et du ciment suivant le CCTP •
exécution des fouilles rectangulaires de dimensions 70cmx50cm •

- les réglages topographiques ;
le coulage du fond des caniveaux avec un béton dosé à300 kg/ni3 •

XHI.2. RAMPES D'ACCES

de chaque ramprSrrdflml ^ Kg/m'seront réalisées devant chaque pone de salles de classe. La largeur
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XIIU. DALUGE EXTERIEUR

BATIMENT. CE ^«GEUR ET 8CM D'ÉPAISSEUR TOUT AUTOUR OU
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PIÈCE N" 06 :CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

67



BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
N» prix DESIGNATION DE LA NATURE D'OUVRAGE

LOT 100 ; TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES

ml '' des travaux et plan de recollement ;102 . Debroussaillage du site ;
103 : Installation de chantier

101

102

103

Ce prix rémunère au forfait, les frais d'établissement d'un Projet
dexécution des travaux, l'établissement en fin de chantier d'un dossier

prépa'rSs opérations
Les études d'exécution comprennent :
• Les plans et les notes de calcul ;

La méthodologie d'exécution des travaux •

et essais

PEPROUSSATli^^FÏ^(ii^ïf^^ n.ARBRFs'-
Ce prix rémunère au mèrrp rarré la ,Ce prix rémunéré au mètre carré, le nettoyage général du sitP ti

OaTs^tr 'es travaux tels qu'ils sont décrits dans le Cahier desClauKs Techniques Particulières (CCTP) et comprennent notamment •
le diametre est inférieur ou égal à vingt (20) centimètres et
éventuellement des plantes épineuses; centimètres et- Toutes indemnisations pour coupes d'arbres •

" X (2%œnt^S^

e^ca^deSrsfy alïa ^̂°"™Pds
Il rémunère ;

installations, l'aménagement d'une

mdSration!' par
" dfs à

O L'inst^lation des équipements pour les bétons (atelier
de coffrage, ateliers de ferraillage, bétonnière, vibreur
véhiculé de liaison, groupe électrogène) ; '

5mx3,5m dehauteur 3m ;
o Le déplacement total ou partiel de ces installations au

Anr^s ^ chantier ycompris les transferts.^res constat par l'Ingénieur du Marché, 70 %du forfait sera oavé ;im
cocontra^nt pour couvrir ces frais, à,a phase dmstS.aUon
- Les frais de repliement du chantier, en particulier :

o Le démontage et l'enlèvement ou la suppression de
toutes les installations fixes appartenant à l'Entreprise*

° fabritTonT'' " " """""""
O Le repliement de tout le personnel et le matériel

. , amenés de la base vie oudu chantier

%du orfSV ""h repllemeni du chantier, 30
couvrir cS fr^s. cocontractant pour
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LOT 200 : TERRASSEMENT ET IMPUNTATION
Le lût 200 rémunéré ;

201 : Le nivellement de la plateforme •
202 : Implantation du bâtiment ;
203 : Les fouilles en rigole eten puits ;
204 : Remblai compacté sous dallage etfouilles.

NIVELLEMFI^f DE LA PI
f ^ I y

m'

IMPUNTAHON PII RATTMCfcfj

Il comprend notamment :
- la fourniture des lattes en bois blanc pour chaises •

a fourniture du matériel pour Implantation •
la mise en place des chaises ; '

- la matérialisation des différents murs sur les chaises •
- la vérification des différentes côtes ; '
- la vérincation de l'équerrage du bâtiment •
- toutes sujétions.

fPUILLES EN RIGOI F«; pj en Purry

LOT 300 : FONDAHONS
Lelot 300 rémunère :

301 ; le béton de propreté dosé à150 kg/mB ;

303 • plein de 20x20x40 cm en sous bassement ;3« ; K s™""' ^
la chape incorporée de 2cm ; épaisseur 8cm, ycompris toutes sujéti

301

302

303

mON DE PROPRETE DOSF A 1.;n
~ . ; ; ww» " rtvi t

&/rco"orémenL" ~ '̂50
Il comprend notamment :

la fourniture de gravier selon le CCTP •
la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP •
la fourniture d'eau degâchage • '

- ioote™or ™ •

~ bourrées
Ilcomprend notamment :

- la fourniture des agglos de 20x20x40 selon le CCTP •
f bourrage dosé à 150 kg/m3 •afourniture du mortier de pose dosé à 300 kg/m3 •

- lafourniture d'eau de gâchage ; '
la miseen œuvre

- toutes sujétions.
au mètre carré, mesijrépar métré concradictoirP

Il comprend notamment ;
- la fourniture de gravier selon le CCTP ;
—1^ fourniture de sable etde rim^nr selon le CCTP •
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304

- lafourniture d'eau de gâchage ;
- la fourniture et lefaçonnage des fera à béton ;
- la mise en œuvre
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.
PETQN POSE A300 KG/M3 POUR DALLAGE DU SQL Fn fl y
COMPRIS TOUTE SUJETION D'EXgf!l,ITtON pg LA THAPP
INCORPOREP dp ?

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution du dallage avec chaoe
incorporée, conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- la fourniture degravier selon le CCTP ;
- la fourniture de sable etde ciment selon le CCTP ;
- la fourniture d'eau de gâchage;
- la mise en œuvre
- toutes sujétions.

Ce prix sapplique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.
LOT 400 : MACONNERIE-ELEVAnONS-ENDUITS

Le lot 400 rémunère :
401 : Parpaings en agglos creux de 15x20x40 pour tes murs ;

®350 kg/m3 pour poteaux. linteaux poutres et chaînage •
403 : Enduits sur murs intérieurs et extérieurs •
404 : Claustras ;
405 : Estrade ;
406 : Tableau mural

401

402

403

404

405

PARPAINGS EN AGGLOS CREUX DF 1SX2QX40
Ce prix rémunère au mètre carré (m2) la fourniture et la pose des
parpaings creux conformément au CCTP,
Il comprend notamment :

- la fourniture des parpaings creux selon le CCTP ;
- la fourniture du mortier de pose dosé à 400 kg/m3 ;
- la mise en œuvre ; '
- toutes sujétions.

.Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré motrariir+niro
PfT?.^ POTEAUX.LINTEAIIX Pnii-pjfcFT CHAINA

Ce prix rémunère au mètre cube (m3) le béton dosé à 350 ko/mB
conformément au CCTP.
Il comprend notamment ;

ia fourniture de gravier selon leCCTP ;
la fourniture de sable etde ciment selon le CCTP ;
ia fourniture d'eau degâchage ; '
la fourniture et le façonnage des fers à béton ;
la mise en œuvre
toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.
ENDUITS POUR MURS INTERIEURS FT ErTFRTPHp^

rémunère au mètre carré (m2) ies enduits conformément au

Il comprend notamment :
- la fourniture du sable et du ciment selon le CCTP ;
- fa fourniture d'eau de gâchage selon le CCTP ;
- la mise en œuvre d'une couche de 1,5 cm d'épaisseur ;
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré confradictolre.
CLAUSTRAS
Ce prix rémunère au mètre carré (m2) ies ia fourniture et la pose de
Claustras conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- la fourniture de claustras selon le CCTP ;
- la fourniture du sable etdu ciment selon le CCTP ;
- la mise en œuvre desclaustras ;
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.
ESTRADE

Ce prix rémunère à l'unité (U) la pose d'une estrade en agglos bourrés
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406

de 15X20x 40 cm conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- la fourniture des agglos de 15x20x40 ;
la fourniture du béton pour bourrage des agglos •

- lafourniture du matériel de mise en œuvre •
- toutes sujétions.

pnx s'applique à l'unité, mesuré par métré contraHirtnira
ARI CAII ,,TABLEAU MUI^frl,

Ce prix rémunère à l'unité
conformément au CCTP.
II comprend notamment :

la fourniture du béton dosé à 300 Kg/m3 pour bourrage des
agglos au droit du tableau ;
la fourniture et la pose d'un grillage au droit du tableau •
Iapplication du mortier dosé à400 kg/m3 au droit du tableau y
compris toutes sujétions ;
l'application de l'ardoisine conformément au CCTP •
toutes sujétions. '

^ "^6tré contradictoire.

(U) la pose d'un tableau mural

— • 1 yol IIICLIC l.UMirrtdlfT

LOT 500: charpente-couverture-faux pufond
Le tôt 500 rémunère :

501- Fermes en bastaings de 3x15 cm doublés et traités •
502- Pannes en chevrons bois dur de 8x8 cm traités •

ourtlt flT; ^ de pose de la
504 - Couverture en tôle bac épaisseur 6/lOè de 6 mi •
505 - Toie faîtière crantée de 50 cm de large •

l°07 de T' ^
508- Plafond extérieur en tôlp lisse

F^RMEg EM PA$TAINgg DE ixiS cm DOUBLES FT TRAlTFig
l ^ nnv ail /Ce prix rémunéré au metre cube (m3), mesuré par métré contradictoire

au cS façonnage des fermes en bois massif conformément
Il comprend notamment :

- la fourniture de bois suivant le CCTP •
- le débit ;
- le traitement du bois
- le façonnage et (a pose ;
- toutes sujétions

Ce prix s'applique au rriètre cube, mesuré par métré contradictoire
^a\ iMCLic LuriLraoÎŒOIpannes EM ÇHEVRONS enboisdur DF en, TRArri-p

f • : r — -TT- ».>wr» 1^1. PAO «.m I KAl i t:»»

? fourZr'IÎ contradictoire,la fourniture et la pose des pannes en chevrons de 8x8 cm
conformément au CCTP.
Il comprend notamment ;

- la fourniture des pannessuivant le CCTP •
- le débit ;
- le traitement des pannes ;
- le façonnage et la pose ;
- toutes sujétions

linéaire (ml), mesuré par métré

II comprend notamment ;
- la préparation du solivage en bols de 4x8 cm ;

la fourniture de la tôle de bardage en tôle bac 5/iOè •
- la fourniture des bandes ourlets ; '
~ la fourniture des tôles de rive de faîtage ;
- lefaçonnage et la pose ;
- toutes sujétions

.Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.
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COUVERTURF nN TQLF nar 6/lQé fiml— "nffrrrt

^ prix rémunéré au metre carré (m2), mesuré par métré contradictoire,
la fourniture et la pose des tôles bac 6/lOè conformément au CCTP
Il comprend notamment :

- la fourniture de la tôle bac 6/lOè ;
- le débit ;
- la fourniture des accessoires de pose (tire fonds, cavaliers

rondelles feutres) ; '
- la pose ;
- toutes sujétions

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire
• 1 F FATTTFDC wxf 1 ^

504

' jt !.• ' ..-..w ««N»/ «««wwwiy» ]^w> Mid

TOLE FAmgRF ÇRANTEF DF SO CM DF i aprf

"mesuré par métrécon^adlctoire. la fourniture et la pose de la tôle faîtière crantée de 50
cm de large, conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- la fourniture de la tôle faîtière aantée de 50 cm de large •
- le débit ; '
- la fourniture des accessoires de pose •
- la pose ;
- toutes sujétions

Ce prix s'ap^ue au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoirp.
M»X PLAFfîNn TNTPDTCIID eu ^ 7T

505

LAIIU lu " •••csuicr wai meg-e contraoïctiFAUX PLAFOND INTERIEUR EN CONTREPLAOllF HF Rmm v
COMPRIS SOLIVAGE EN BOIS DE; — M -r^w i-nfCe prix rémunéré au metre carré (m2), mesuré par métré contradictoire,

au CCTP contreplaqué conformément
Il comprend notamment :

- la fourniture des contreplaqués de 5 mm traités au carbonvie
selon le CCTP;

- le solivage en bois dur de 4X8cm traité en trame de60x120 •
- la fourniture des accessoires depose ;
- le façonnage en panneaux de 60x120 et la pose •
- toutes sujétions '

FOURNITURE ET PQSF pE COLAfRg.inT^
"mesuré par métrécon^rad^oire, la fourniture et la pose de couvre-joints conformément

Il comprend notamment :
- la fourniture selon leCCTP;
- le débit ;

le façonnage et la pose des couvre-joints suivant des trames
identiques a celles des panneaux de contreplaqués •

- toutes sujétions

contradictoire..
PLAFOND EXTERIEUR EN TOI F LISSE

506

507

508

601

?fnMrniw"Ti^" Contradictoire,te^ourniture et la pose de plafond en tôles lisses conformément au
Il comprend notamment :

- la fourniture selon le CCTP;
- lesolivage en bois dur de 4X8cm ;
- la fourniture des accessoires de pose ;
- le façonnage et la pose ;
- toutes sujétions

Ce prix s'appligue au mètre carré, mesuré nar métré contradirtnirp
Ann • mbmiitccbtcLOT 600 : MENUISERIE BOIS

Le lot 600 rémunère :

(S*? ' (dormants) en bois dur pour fixation des portes métalliques ;602 . Aménagement des placards inrnrnnrésen hr,i«
Rnrc niiDc n/Mm C

1 H"-"-"! u j II iv,ui inji r> ri

CADRES EN BOIS DURS POUR FIXATTQN des popt^
p* • AI J T 1 ICC 'METALLIQIIF^

à l'unité (U), mesuré par métré contradictoire, la
fourniture e la pose des cadres de portes en bois dur pour fixation des
portes métalliques conformément au CCTP.

72

M2

ML

Ma

ML

Ma



Ucomprend notamment :
la fourniture du bols selon le CCTP;

- '•application de fond dur ;
- la pose ; '
- toutes sujétions

PO»
au CCTP. ®maçonnerie conformément
Ilcomprend notamment :

la PP"' PP'"'P''P extérieure du placard •afourniture de deux battants en panneaux ; '

nlveàTxT ^ compartiment du placard en trois (03)
- toutes sujétions.

602

7-_ -i—~ I— d ) unirp rneslot Vuil ; MENUISERIES METALLiQDIs
Le lot 700 rémunère •

VAÇHETTE CANQTLMÛniE DE POrfîNPx ?cRRURE$ fy

701

801

^£Hmi^55RMUNIE DE PnraJ:^
fïurSîr '̂eUatose de;porJci'méMr" contradictoire, la
conformément au CCTP ' P'̂ "" de lo/ioè
Il comprend notamment !

- la fourniture des tôles planes d'épaisseur 10 /Wè •

' méX"ûe? PP 'P porte
le façonnage des panneaux métalliques •

- la Ston"du"LTT ^ "'""'c Pc PPi9"et ;
C^drfen bol ; ^0 àfixe? sur'le

- toutes sujétions.

Ce prix rémunéré au mètre linéaire (ml), mesuré par métré

Il comprend notamment ;
la fourniture descornières de 30 •

' sceSf' " ""P'»" P=tto= Pe ML
" de iSef" --„aa «
- toutes sujétions.

métré contradlcrnim
Ce lot rémunère :

802 - RTH 2Tf'f "'"T verticale et horlaontales •

804 - Hublots ronds ; '

IZ\ encastrés;
_rtou exi5tan?danT['émhiK°;, '̂̂ ^ denvation et toutes sujébons de sécurité et de raccordement avec le

Ce nriv rérvti.nÂ..» ...

II œmprend notamment :

des saignées conformément aux plans d'életdrldte ;

u

Rleau
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802

805

806

: la poœ™-'"''® fourreaux électriques suivant le CCTpI
tes raccords sur tes saignées ;

- toutes sujétions.
Ce prix s'applique au rouleau de tubes nnsp mocrÂ .
contradictoire. "Mesure par metre

conformément au CCrp et sur la i . "^^2
approuvés par llngénleur du Marché
Il comprend notamment ;

la fourniture descâbles suivant le CCTP •
- la pose ;
- toutes sujétions.

SntSctote'"""' métré
REGLFTTFy ÇQMPLFTPQ pg tpç ^

T .^wr

2-^tradictolre, la foumiture et le
rrprn~~^^^

- la fourniture des réglettes suivant le CCTP •
- la pose ;
- toutes sujétions.

mesuré par métré mnrM,iirr..i..
hublots »f>Nnc
Co nriv râm..r,X.^ 1. !..

^Iculs approuvés par Ilngénicur du Marché. ^ ^
Ilcomprend notamment :

la fourniture des hublots suivant le CCTP •
- (a pose ; '
- toutes sujétions.

P^^^SSSS^f^^ctoIre. ,e r^mlerre

- la interrupteurs et prises suivant le CCTP ;
- toutes sujétions.

mesurépar métré contradictoire.

Marché. ^ approuves par llngénleur du
Ces accessoires comprennent :

- les dominos ;
- les boîtiers;
- les dérivations
- la pose ;

" S/ntS:g.S:lnT"''
mét?é'œn^?Sofrd' Par

Rleau

u

U
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901

i-OT 900: PEINTURE _
Le lot 900 rémunère :

902 P̂ejn^f P'̂ fond Pantex 800 •
90^ •pSnh P'couche sur murs extérieurs Pantex 1300 ;.903 . Peinture ahuile «email «a»sur plinthpc ét,r menuiseries métaHinnw •
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Ce prix rémunère au mètre carré (m2), la pose de la peinturesur les
murs Intérieurs et au plafond conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;
- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique

suivant le CCTP ;
- le matériel de mise en œuvre ;
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2T mesuré par métré contradictoire.

902

PEINTURE BICOUCHE SUR MURS EXTERIEURS PANTEX 1300

M2

Ce prix rémunère au mètre carré {m2), la pose de la peinture sur les murs
extérieurs conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche dlmpression suivant le CCTP;
- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le

CCTP;
- le matériel de mise en œuvre ;
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2), mesuré par métré contradictoire.

903

PEINTURE A HUILE EMAIL « A » SUR PLINTHES ET MENUISERIES

M2

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), la pose des peintures à huile email sur
les plinthes et menuiseries conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche dlmpression suivant le CCTP;
- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le

CCTP;
- le matériel de mise en œuvre ;
- toutes sujétions.

Ce orix s'appiioue au mètre carré fm2T mesuré par métré contradictoire.
LOT 1000 : VRD

Le LOT 1000 rémunère :
1001 ; Caniveau de 40 x 20 cm en béton armé ;
1002 ; Rampes de 2 m de large;
1003 : Dallaae d'autour éo 8 cm en béton dosé à 300 kq/m3

1001

CANIVEAUX DE 40x20 rm EN BETON ARME fFOND ET PAROI USSE de

ML

10 cm^

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), les travaux de construction des
caniveaux en béton armé conformément au CCTP.
11 comprend notamment :

- la foumiture du gravier, sable et dment suivant le CCTP;
- la foumiture dœ aciers en HAB pour les cadres espacés de 40 cm et

des aders HA6 pour les aders de constructions ;
- le façonnage des cadres en aders HAB ;
- le façonnage du ferrailiage des caniveaux ;
- le coffrage des caniveaux d'épaisseur des parois 10 cm ;
- les réglages topographiques ;
- la mise en œuvre du béton et le coulage des caniveaux ;
- toutes sujétions.

Ce orix s'applique au mètre linéaire (mi), mesuré par métré contradictoire.

1002

RAMPES BETON ARME DOSE A 350 KG /M3 DE 2m DE LARGEUR

U

Ce prix rémunère à iDnité (U), les travaux de construction des rampes d'accès
en béton armé conformément au CCTP.

Il comprend notamment :
- la foumiture du gravier, sable et dment suivant le CCTP ;
- la fourniture des aders en HAB pour ferrailiage de la rampe ;
- le façonnage des aciers HAB en treillisde mailles 15x15 cm;
- les réglages topographiques pour obtention d'une pente de moins de

15 %;
- la mise en œuvre du béton et le coulage de la rampe ;
- toutes sujéBons.

Ce. prix s'applique à l'unité (U), mesuré par métré contradictoire.

1003

DALLAGE D'AUTOUR éo 8cm EN BETON DOSE A 300 KG/M3

M2

Ce prix rémunère au mètre carré (M2), les travaux de dallage d'autour en béton
confomiément aux spédficatlons techniques du CCTP.
Il comprend notamment :

- la foumiture du gravier, sable et dment suivant le CCTP ;
- la mise en œuvre du béton et le coulage In situ ;
- toutes sujétions.

Ce prixs'applique à au mètre carré (m2). mesuré par métré contradictoire.
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DESIGNATÏQNlot100 :travaux^epa^toir - ETUDFS
101 PrOlpf ri'ové/»! lf!rt« Jyv- i

ÇADREDimviS QUANTITATIF ET FRTfMATip
N DFSnnVBArîcc 1

102

103

IJ^ihrnMccdN^/^/\ Ai, -.1 ~

——A ^ i.ovauA et pian oe rei

Debroussaillage du site et abattage d'arbre
Installation de chantier

201 Le nivellement de la plateforme
202 Implantation du bâtiment
203 Les fouilles en rigole etenpuits
204 jgmblal compacté sous dallage et fouilles

lôtsoôTfondations
301 Béton de propreté dosé à 150 ko/m^
302

Befon nrmà HacA a qc/t :
303

304

w.. wadôcirieni

Béton dose SOOTgMiS pour dallage "du sol èDaisseur fi rm u1
la chape IncorpnmB Hp 9'2

^^?^^^ONNERi|ËLÈ^^
401 "—•- - ^

jnduils sur murs inlérieurs et exlérieurs
Claustras

Estrade

Tableau murai

MÎôôTchà^^
Fermesenba^^ Sxig cm doublés et traités

503

504

505

506

507

508

— UVUWJCO Cl UC

^^:gnng^en chevrons bois dur de 8x8 cm traités

ppîïSSlîSSg^Couverture .. ^ '""oi-lg.
tt;- ;—'— yjutICI Cl ue nve oe

^gHygrtureen tôle bac épaisseur 6/1 Oè de 6ml •
Joie faîtière crantéèd^o cm del^ ^AJC pyj ^,ni UC laFfle

l™lIÇO!iign_s bois de solivaae de A^Sno,
Fni imili trt\ - j. . .

-* 1— »v.i»ci|^c UC Hxonm

Plafond extérieuren tnle ikc^:»

7 I ' BOIS

ggLj^nageniênt des ptods incorporésênbgsj~
LOTTQOj menuiseriesMETÂLnoiW

Portes métalliques de 100 x220

702

FF

M2

FF

m2

FF

m3

M2

M3

M2

U

P.unit

1200

Sous - total lot ion

488

47

62

Sous- total lot200

9.3

165

Sous- total lot300

Sous - total lot 400

50

Sous - total lot 500

Sous-total lot600

Sous - total lot 700
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IF

Lot 800 ; OCTRicifË
801

802

803

804

805

806

Fil T^OKmrr.O^ T ; vt^mcaiP pr

Hublots ronds

jntêrmpteurs et prises de courants encastn^s
Aitâ^hûe l • j _ I » i —
-rr ^ r vvuiqMio CIJlidSrrBR
Attaches domlHSîrto^^

LOT900 ; PEINTURE

902

903

sur murs extérieurs PanfpTr^
Peinture â
métalliques

«email «A» sur plinthes
menuiseries

LOT1000; VRD
1001 pjjjyjjôTIôTiiTiiTb^
1002

1003
Rampes de 2mde large
Dallage d'autour ép 8cm en béton dosé à3nn
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Sous-total lot800

Sous- total Lot 900

Sous-Total Lot 1000



SltSBNlOS: CADRE ou sous OÉTAIL DES PRIX UNITAIRES (SDPU)

79



SOUS-DETAIL DE PRIX
DESIGNATION :

N'PRIX Rendement journalier

CATEGORIE

TOTAL A

total b

total g

TOTAL cours DIRECTS A+B+C
Prals généraux dechantier
Frais généraux de siège
COUT DE REVIENT

Risques et Bénéfices
PRIX DE VENTE HORS TAXES

[PRIX VENTE UNITAIRE HORS TAXES

80

Quantité
totale

Salaire

Journalier

Taux

Journalier

Unité I activité
Qours)

Jours

facturés

D+E+F

Montant



09 : MODÈLE DE LETTRE-COMMANDE
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patric

REGION DE L'EST

DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM

COMMUNE DE BELABO

COMMISSION INTERNE DE PASSATION
1;HS MARCHES
•••••*«•**««

e.BBO

COMMUN! De Mt ftpg

REPUBLIC OFCAMEROON
Peace - Work - Fanherland

EAST REGION

LOM AND DJEREM DIVISION

BELABO COUNCIL
**•*••••«•••*

INTERNAI TF-NDERS BOARD

LETTRE-COMA^NDE N
Passée après Appel d'Offres National Ouvert N

Maître d'Ouvrage : Maire de la Commune de Belabo

TITUUIRE:

/LC/CBBO/SG/2021

_/AONO/CBBO/SG/C1PM/2021 DU

B.P:
N" R.C:
N" Contribuable :
N' Compte bancaire :

tél. :

OBJET; Travaux de construction d'un bloc d^deux (OZrsallec'ri i—
certaines Ecoles Publiaues d#» \'̂ rrr^r^Air. f ^ ^ ^ salles de classe dansET DJEREM, ««o„ deri (Lo'rprSlr, ' " dd LOM

LIEU; Arrondissement de Belabo

DELAI D'EXECUTION : Quatre (04) mois calendaire

MONTANT EN FCFA

.» Fax :

TTC

HTVA

T.V.A (19.25%)

AIR (5,5% ou 2,2%)
Net à mandater

FINANCEMENT: BtP MINEDUB, Exercice 2021

82

SOUSCRIT, LE

SIGNE, LE

NOTIFIE. LE

enregistre, le.



I

ENTRE

La Commune de Belabo représentée par son Maire,
Dénommé ci-après «le Maître d'Ouvrage»,

D'UNE PART,

ET

L'Entreprise^

B-P:. _tél.:
N' R.C;

N° Contribuable :

N' Compte bancaire :

Représentée par

Dénommé ci-aprés «L'Entrepreneur »,

D'AUTRE PART.

a été convenu et arrêté ce qui suit

à (a banque

83

—, Fax :

agence de

son Directeur Général.



Titre I :

Titre II :

Titre II) :

Sommaire

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Titre IV: Détail ou Devis Estimatif (DE)

84



DELAI D-EXECUTION :Quatre (04) mois calendaires
LIEU DEXECUTION ;Arrondissement de Belabo
Montant de la Lettre-Commande en FCFA :

TC

HTVA

T.V.A (19,255S)
AIR (5,5% ou 2,2%)

Net à mandater

Visas et signatures

Lu et accepté par le Cocontractant

Belabo, le

(Maître d'Ouvrage)

Belabo, le.

enregistrement
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SÊmiM:mOÈLB DE DOCUMENTSAUTILISER PARLES SOUMISSIONNAIRES
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Annexe N^l :MODELE DE DECLARATION D'INTENTION DE SOUMISSIONNER

Je soussigné, Monsieur (Madame)

De Nationalité faisant élection de domicile à_

BP: Tél:

Agissant en qualité de

Au nom et pour le compte de l'Entreprise

^ •— N" Contribuable :
Déclare par la présente mon intention de soumissionner l'Appel d'Offres National Ouvert tT

lAOmiC.BBO /CIPM/2021 du

Pour l'exécution des travaux de

En foi de quoi la présente déclaration est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à le

88



Annexe n° 2 : Modèle de soumission

f ; [indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant lasociété, 1entrepose ou le groupement dont le siège social est à
inscrit au registre du commerce de sous

len'

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d'Offres v
compris 1(es) additif(s), de l'appel d'offres [rappeler le numéro et l'objet de l'Appel d'Offres}:

-Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation
et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres,

-Me soumets et m'engage àexécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les
pnx que )ai établis mol-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre
pour le lot n à

l&n chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA. et à
CFA Toutes Taxes Comprises, [en chiffres eten lettres!

' Mengage àexécuter les travaux dans un délai de mois

-M'engage en outre àmaintenir mon offre dans ie déial jours [indiquer la durée de validité en
principe 90purs pour tes AON et 120purs pour les AOIj àcompter de la date limite de remise des offres. '

plusieure^ots)' d'application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d'attribution de

Lm ''"érera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit
" ouvert au nom de auprès de la banque

Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à iq

Signature de

en qualité de dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom
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Annexe n° 3: Modèle de caution de soumission
AMonsieur le Maire de la Commune de Belabol,B.F. «Maître d'Ouvrage »

Attendu que l'entreprise... • z
son offre en date du '^®ssous désignée « le soumissionnaire », a soumis

Nous ,

.••w à»*. !»»,,«.. «„ aï
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant ia période de validité prévue dans le Dossier d'Appel d'Offres;
Si lyoumlssionnaire, s'é.an, vu no.ifer l'attribution du marché par ,e Maître d'Ouvrage pendant ia période de

-omet àsigner ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de le faire ;

étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'On^rano nf l^stifier sa demande.

demande du Maître d'Ouvraqe tendant à la faire innir ^ '̂̂ ^nt la fin du délai de validité des offres. Toute
accusé de réception, avant la fin de cette période de validité. recommandée avec

::r::'rpt;trp" -™--is. Lss tribunaux duSigné et authentifié par la banque ^ engagement et ses suites.
® - le
[Signature de labanque]
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Banque :
Référence de la Caution : N'

Annexe n® 4 ; Modèle de cautionnementdéfinitif

A[indiquerle Maître d'Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d'Ouvrage »

Attendu que; ........ inorf} g/ adresse de l'entreprise], ci-dessous désigné «
entrepreneur », sest engagé, en exécution du marché désigné «le marché », à réaliser [indiquer la nature des

travaux]

Attendu qu'il :est stipulé dans le marctiè que l'entrepreneur remettra au Maître d'Ouvrage un cautionnement définitif,
dun montant égal à 2/o du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l'exécution de ses
obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l'entrepreneur ce cautionnement.

['̂ ^^ adresse de banque], représentée
; [noms des signeteires], ci-dessous désignée « la banque » nousengageons a payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite

de celui-ci décidant que l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché sans
pouvoir différer le paiement msoulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme iusqu'à
concurrence de [an chiffres et en lettres].

Nous convenons qu aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une
otjhgation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente
à la notification de toute modification, additif ou changement.

NhifT' ^ signature et dès notification du marché. La caution estlibérée dans un délai de [indiquerie délai] àcompter de la date de réception provisoire des travaux.

d^prorédut-e' sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme
Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre
recommandée avec accuse de réception, parvenue àla banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais Les
tonaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
Signé et authentifié par labanque
^ , le
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Annexe n° 5 ; Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour ie compte de :
[le titulaire], au profit du Maître d'Ouvrage -[Adresse

du Maître d'Ouvrage]
(« Le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que
[1^ titulaire] ne s'est pas acquitté de sesobligations, relatives au remboursement de l'avance

de démarrage selon les conditions du marché du relatif aux travaux
[indiquerl'objet des travaux, les références de l'Appel d'Offres et le lot. éventuellement], de la somme totale maximum
correspondant à l'avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n"

. payable dés la notification de l'ordre de service correspondant, soit
: francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les
comptes de //e titulaire] ouverts auprès de la banque

sous le n®

Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l'avance conformément à la procédure fixée par le CCAP,
Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboumement de l'avance au fur et à mesure
de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié parlabanque
à le

[signature de labanque]
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Annexe n°6 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque :
Référence de la Caution : N®
A[indiquer leMaître d'Ouvrage]
[Adresse du Maître d'Ouvrage]

ci-dessous désigné «le Maître d'Ouvrage»

attendu que; [nom et adresse de t'entreprîse], ci-dessous désigné «
l'entrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l'objet des travaux]

attendu qu'il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant TTC du marché peut
être remplacée par une caution solidaire.

attendu que ; nous avons convenu de donner à l'entrepreneur cette caution. Nous,
[nom et adresse de banque], représentée par

[noms des signataires], et ci-dessous
désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l'égard du Maître
d'Ouvrage, au nom de l'entrepreneur, pour un montant maximum de [en chiffres et en
lettres], correspondant à 10% du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple
demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu'il se
trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer
le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant
égal à 10% du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d'Ouvrage ait à
prouver ou àdonner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une
obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter
de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent
engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé etauthentifié parla banque
à le

[signature de la banque]
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Annexe N° 7: Modèle d'attestation de solvabilité

Nous, soussignés, (nom de la banque), Société Anonyme au capital de
(FCFA) dont le siège social est gp

Attestons que l'entreprise rp . .
entretient le compte

— ouvert dans les livres de notre agence de Les dirigeants de cette
entrepose jouissent d'une bonne réputation conrnnerclale. Les engagements portés au nom de l'entreprise ont toujours
été scrupuleusement respectés jusqu'à ce jour, et nous estimons que cette entreprise aune capacité de Hnanoement

FCFA (en lettres).

En foi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Paît à .le.
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ANNEXE N"* 8 :ATTESTATION DE DISPONIBILITE

APPEL D'OFFRES DU

Objet :
Je soussigné Profession

Atteste de ma disponibilité pour occuper le poste de

au sein de l'entreprise

prévue dans le planning de mobilisation des experts indiqué dans l'offre, dans l'éventualité où la présente offre

serait retenue.

Fait à le.
L'Employé (Noms et prénoms),

(Signature)
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ANNEXE N" 9:ATTESTATION DE VISITE DE SITE SUR L'HONNEUR

Je soussigné Monsieur :
Directeur Général de l'Entreprise :
Atteste avoir visité s

Objet de l'appel d'offres n" du
AIissue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées •
Localité d origine :

A-OBSERVATIONS GENERALES :

ETAT DES LIEUX
OBSERVATIONS

B-OBSERVATIONS SPECIFIQUES ;

Le Directeur Général,
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PIÈCE N'11: PLANS DU PROJET
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republique DU CAMEROUN
Pfltv- Travail - Patrie

MIMS I KKK 1)K l.'KDK A I ION l)K BASF,

SECRCTARIAI tiENERAl,

' DE LA l'LANtKK Al ION. DtS J'RO.IETS ETDE LA
COOJ'KKAJION

CKLi.ll.E DES PRO.IETS

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland

MINLSTHY OF BASIC EDUCA'UON

GENERAL SE<RETARV

PLANINC. PROJEfTT AND CrOOPERATIO.N tMT

PROJECTS l'MT

PLAN TYPE

BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE

(TYPE RURAL)

VUES

DISTRIBUTION -FONDATION -FAÇADE PRINCIPALE &POSTERIEURE -PIGNON
GAUCHE & DROIT - TOITURE - COUPE AA &SB

M O D ! F ! C A T i O N S

AVRIL 2017

APS APD PED

Eche le :

CONCEPTIOW : CELLULE 5ES PROJETS

DESSIN : MBOUDOU JC &BOURDANNE E

WSA5



"i . • ." i " r

22i 1) 22.5

Kl k A A A A A AAA A X X

SALLE DE CLASSE

TERRASSE

rampe d'accès

401100

41)15 4(1

<*J^/S/S>'s/s/\^^AAAI S

SALLE DE CLASSE

terrasse

E Iffî I I ^05 i|k 7m

^ampc d'accès

li

PLAN DE DISTRIBUTION
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^
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PLAN TOITURE
260.09 260.09 260,Q9_ 1481



FAÇADE POSTERIEURE
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PIÈCE N" 12 : GRILLE D'EVALUATION
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grille D'évaluation

(lot à préciser^
financement :MINEDUB.BIP, EXERCICE 2021

GRILLE D'ÉVALUATION
•fiÇhjN!:.-- ISOUMISSIONNAIS

, ItîLSAUxWsTES-CLÉS -y,
àijPiiQfÈUR DES TRAVAUX

TOTAL A4

Technicien Supérieur du Génie Civil ou plus (05 ans ou nlu«5\
CV signéet daté ^ —'•
Attestation de disponibililé

ioSaTdTS™
kQTAL' DU CQNDUCTgURlïii
^HER^DE:CHANTIEF7fe^

wm-

Technicien du Génie Civil ou plus (05 ans ou plus)
CV Signe et daté ^
Attestation dedisponibilité

TOTAL DU CHEF DE CHANTIER.

Baccalauréat ou plus
CVsigné et daté
Attestation de disponibililé

et adeslalion

TOTAL-DU

TOTAL DES PERSONNELS AUX POSTES-CLÉS-^"

1-.. '

Camion benne de 20 tonnes ou plus (sur 03 critères)
Copie œrlifiée conforme de la carie grise signée par ie service émetteur
Justification de la propriété ou de la loca[Ion

Total B1 Total camion benne
B2

b.3.2

Petit matériel de chantier (sur 03 critères)
b.3.1 V" minimum requis (vibreurs, brouettes, serres joint, pioches

gants, bottes, casques, etc.l

Justification de la propriété (copie facture d'achat)
Boite apharmacie (alcool, Bétadine, sparadrap, bande collante, ibuDrofène etc.)
Tntai du petitmatériel de chantier ^Total 86 Total

mpxm-M

Avoir réalisé un marché dans le cadre des tra^Siiaires el d'un rrontanî
au moins éga^a â15 0000 000F Cfa, justtfié par les photocopies des
prerriiéres el dernières pages des contrats enregistrés, les PVde réception
çrgvisolre ou définitive. ^
nîtl ouvrages d'art) d'un montant d'au moins"quinze millions (15 000 000) FCFA. justifié par les photocopies des
premières et dernières pages des contrats enregistrés, les PV de réception
provisoire ou définitive.

i. sur 04

'/NON:

-•y^^.;.;'..;:sbri2£

NON

sur 02

OUI NON

sur 03



d.1 Joindre une Capacité financière signée par une banque de première ordre et
dun montant dau moins 15 000 000 FCfa

-y. w xif'tU.LVjfe..--

la compréhension, l'organisaLn et l'exéc^tion^^ travauir'e.1

e.2

e.3

Rapport commenté de visite du site des travaux
Planning d'exécution des travaux
Planning des approvisionnements

Organigrammedu chantier

;gtBI!ON DES CONDITIONS DU MARCHE (sur 02 critèreai
CCTP Paraphé sur chaque page et signé sur la dernière
CCAP Paraphé sur chaque page et signé sur la dernière

NDITIONS DUMARCHE :
PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE
Lisibilité de l'offre
Nombre de copie tel qu'exige le RPAO
Reliure

9-4 Intercalairescouleurs

TOTAL B

TOTAL G

' ' r * L-'' ' r -1. • ' -j-tt. ^
TOTAL D

TOTAL E

TOTAL F . , •*

TOTAL G

NOTE DE L'OFFRE TE

rrr-7z

surP4^„:v

AL'ANALYSEFINANCIÈB^AÉLIMINÉ):: Qua[]flé 4.
' " f,;.-
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PIECE N 13 : LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS
AUTORISES AEMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS

PUBLICS
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jfySTE ^E^^^^^SSEfBANeAIRES ET-iDRSSWSirSTSIfSmEKS AUTORISÉS AÉMP
^^--™-.^^®AUIlQN§.DAfl5iE^8iiÊrtAI*PÙBUC^ ^

I- BANQUES ^

1. Afriland FIrst Bank (AFB) ;

2. la Banque Atlantique Cameroun (BACM) ;

3. la Banque internationale du Cameroun pour l'épargne et le crédit (BICEC) ;
4. Cîti Bank N.A. Cameroon;

5. la Commercial Bank of Cameroon (CBC);

6. Ecobank Cameroun (ESC);

7. la National FInandal Crédit bank (NFC-Bank);
8. la Société commerciale de banque-Cameroun (CA-SCB);
9. la Société générale Cameroun (SGC);

10. la Standard Chatered Bank Cameroon (SCBC);

11. l'Union Bank of Cameroon PLC (U8C);

12. l'UnIted Bank for Africa (UBA).

13. Banque Gabonaise pour le Financement International ;
14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)

n- COMPAGNIES D'ASSURANCES

1. Activa Assurances;

2. Chanas Assurances S.A.

3. Zenithe Insurance.
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PIÈCE /tf" 14 :JUSTIFICA TIF DE LA DISPONIBILITÉ DU FINANCEMENT
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